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Les Etats contractants, 

Désirant, afin d'encourager la création des caractères 
typographiques, assurer une protection efficace de ceux-ci, 

Conscients du rôle que les caractères typographiques 
jouent dans la diffusion de la culture et conscients des exi- 
gences particulières auxquelles doit répondre leur protection, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Dispositions introductives 

Article premier 

Constitution d'une Union 

Les Etats parties au présent arrangement sont constitués à 
l'état d'Union pour la protection des caractères typogra- 
phiques. 

Article 2 

Définitions 

Au sens du présent arrangement et du règlement d'exécu- 
tion, on entend par 

i)   « caractères typographiques », les ensembles de dessins 
a) de lettres et alphabets proprement dits, avec leurs 

annexes, telles que accents et signes de ponctuation, 
b) de chiffres et d'autres signes figuratifs, tels que 

signes conventionnels, symboles et signes scienti- 
fiques, 

c) d'ornements, tels que bordures, fleurons et vignettes, 
ensembles destinés à servir de moyens pour composer des 
textes par toutes techniques graphiques; l'expression « carac- 
tères typographiques » ne comprend pas les caractères dont la 
forme est dictée par des exigences purement techniques; 

ii)   « registre  international »,  le  registre  international  des 
caractères typographiques; 

iii)   « dépôt international », le dépôt effectué en vue d'une 
inscription au registre international; 

iv)   « déposant »,   la    personne    physique   ou   morale    qui 
effectue un dépôt international; 

v)   « titulaire  du  dépôt international »,  la  personne  phy- 
sique   ou  morale   dont  le  nom   est   inscrit  au   registre 
international en tant que titulaire du dépôt internatio- 
nal; 

vi)   « Etats   contractants »,   les   Etats   parties   au   présent 
arrangement; 

vii)   « Union »,   l'Union   instituée   par   le   présent   arrange- 
ment; 

viii)   « Assemblée », l'Assemblée de l'Union; 
ix)  « Convention   de   Paris »,   la   Convention   pour   la   pro- 

tection  de la propriété  industrielle signée  le  20  mars 
1883, y compris chacun de ses Actes revisés; 

x)  « Organisation »,   l'Organisation   Mondiale   de   la   Pro- 
priété Intellectuelle; 



268 LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE — SEPTEMBRE 1973 

xi) « Bureau international », le Bureau international de 
l'Organisation et, tant qu'ils existeront, les Bureaux 
internationaux réunis pour la protection de la propriété 
intellectuelle (BIRPI); 

xii) « Directeur général », le Directeur général de l'Organi- 
sation; 

xiii) « règlement d'exécution », le règlement d'exécution du 
présent arrangement. 

CHAPITRE PREMIER 

Protection nationale 

Article 3 
Principe et modes de la protection 

Les Etats contractants s'engagent à assurer, conformé- 
ment aux dispositions du présent arrangement, la protection 
des caractères typographiques, soit par l'institution d'un 
dépôt national spécial, soit par l'aménagement du dépôt 
prévu par leur législation nationale sur les dessins et modèles 
industriels, soit encore par leurs dispositions nationales sur le 
droit d'auteur. Ces modes de protection peuvent être cumulés. 

Article 4 

Personnes protégées 

1) Dans les Etats contractants qui déclarent conformé- 
ment à l'article 34 qu'ils entendent assurer la protection par 
l'institution d'un dépôt national spécial ou par l'aménage- 
ment du dépôt prévu par leur législation nationale sur les 
dessins et modèles industriels, sont protégées en vertu du pré- 
sent arrangement les personnes physiques ou morales domici- 
liées dans un Etat contractant ou ayant la nationalité d'un tel 
Etat. 

2) a) Dans les Etats contractants qui déclarent conformé- 
ment à l'article 34 qu'ils entendent assurer la protection par 
leurs dispositions nationales sur le droit d'auteur, sont proté- 
gés en vertu du présent arrangement 

i)   les   créateurs   de   caractères   typographiques   ayant   la 
nationalité d'un Etat contractant; 

ii)   les créateurs de caractères typographiques n'ayant pas 
la nationalité d'un Etat contractant mais dont les carac- 
tères typographiques sont publiés pour la première fois 
dans un tel Etat. 

b) Tout Etat contractant visé au sous-alinéa a) peut 
assimiler aux créateurs de caractères typographiques ayant 
la nationalité d'un Etat contractant les créateurs de carac- 
tères typographiques ayant leur résidence habituelle ou leur 
domicile dans cet Etat. 

3) Les groupements de personnes physiques ou morales 
auxquels la législation nationale selon laquelle ils sont consti- 
tués permet d'acquérir des droits et d'assumer des obligations 
bien qu'ils ne soient pas des personnes morales sont assimilés 
à des personnes morales aux fins du présent arrangement. 
Toutefois, tout Etat contractant peut protéger, au lieu desdits 
groupements, les personnes physiques ou morales qui les 
constituent. 

Article 5 

Traitement national 

1) Tout Etat contractant est tenu d'accorder à toutes les 
personnes physiques et morales qui ont qualité pour invoquer 
le bénéfice du présent arrangement la protection dont béné- 
ficient ses nationaux selon le mode qu'il a indiqué conformé- 
ment à l'article 34. 

2) Lorsqu'un Etat contractant visé à l'article 4.2) exige, 
en vertu de sa législation nationale, l'accomplissement de for- 
malités à titre de condition de la protection des caractères 
typographiques, ces exigences sont considérées comme satis- 
faites pour les caractères typographiques dont les créateurs 
sont visés à l'article 4.2) si tous les exemplaires des caractères 
typographiques qui sont publiés avec l'autorisation du créa- 
teur ou de tout autre titulaire bénéficiaire de la protection 
sont accompagnés par une mention ou, le cas échéant, portent 
une mention constituée par le symbole (Ç) accompagné de 
l'indication du nom du titulaire bénéficiaire de la protection 
et de l'année de la première publication, apposée d'une ma- 
nière montrant de façon nette que la protection est réservée. 

Article 6 

Notions de domicile et de nationalité 

1) a) Aux fins des articles 4.1) et 13, une personne phy- 
sique est considérée comme domiciliée dans un Etat contrac- 
tant si 

i)  selon  la  législation  nationale  de  cet  Etat,  elle   a  son 
domicile dans cet Etat, ou si 

ii)   elle a un établissement industriel ou commercial effec- 
tif et sérieux dans cet Etat. 

b) Aux fins des articles 4.1) et 13, une personne phy- 
sique est considérée comme ayant la nationalité d'un Etat 
contractant si tel est le cas selon la législation nationale de 
cet Etat. 

2) a) Aux fins des articles 4.1) et 13, une personne morale 
est considérée comme domiciliée dans un Etat contractant si 
elle a dans cet Etat un établissement industriel ou commercial 
effectif et sérieux. 

b) Aux fins des articles 4.1) et 13, une personne mo- 
rale est considérée comme ayant la nationalité d'un Etat con- 
tractant si elle est constituée conformément à la législation 
nationale de cet Etat. 

3) Lorsqu'une personne physique ou morale qui invoque 
le bénéfice du présent arrangement a son domicile dans un 
Etat et a la nationalité d'un autre et qu'un seul des deux est 
un Etat contractant, seul l'Etat contractant est pris en consi- 
dération aux fins du présent arrangement et du règlement 
d'exécution. 

Article 7 

Conditions de la protection 

1) La protection des caractères typographiques est sub- 
ordonnée soit à la condition qu'ils soient nouveaux, soit à la 
condition qu'ils soient originaux, ou à ces deux conditions à 
la fois. 
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2) La nouveauté et l'originalité des caractères typogra- 
phiques s'apprécient en fonction de leur style ou aspect d'en- 
semble, en tenant compte, le cas échéant, des critères admis 
par les milieux professionnels qualifiés. 

Article 8 

Contenu de la protection 

1) La protection des caractères typographiques confère 
au titulaire le droit d'interdire 

i) de confectionner sans son consentement toute repro- 
duction, identique ou légèrement modifiée, destinée à 
servir de moyens pour composer des textes par toutes 
techniques graphiques, quels que soient le moyen tech- 
nique et la matière employés; 

ii) de mettre dans le commerce ou d'importer de telles 
reproductions sans son consentement. 

2) a) Sous réserve du sous-alinéa b), le droit prévu à l'ali- 
néa 1) existe, que les caractères typographiques protégés aient 
été connus ou non de l'auteur de la reproduction. 

b) Les Etats contractants dans lesquels l'originalité est 
une condition de la protection ne sont pas tenus d'appli- 
quer les dispositions du sous-alinéa a). 

3) Le droit prévu à l'alinéa 1) vise également toute repro- 
duction de caractères typographiques obtenue en déformant, 
par tous moyens purement techniques, les caractères typogra- 
phiques protégés, lorsque les caractéristiques essentielles de 
ces derniers demeurent reconnaissables. 

4) N'est pas considérée comme reproduction au sens de 
l'alinéa l)i) la confection d'éléments de caractères typogra- 
phiques réalisée par l'acquéreur des caractères typogra- 
phiques au cours du processus normal de la composition des 

textes. 

5) Les Etats contractants peuvent prendre des mesures 
législatives pour éviter les abus qui pourraient résulter de 
l'exercice du droit exclusif prévu par le présent arrangement, 
dans les cas où, hors les caractères typographiques protégés 
en cause, il n'existe pas de caractères typographiques dispo- 
nibles pour atteindre un but déterminé d'intérêt public. Ces 
mesures législatives ne peuvent toutefois porter atteinte au 
droit du titulaire à une rémunération équitable pour l'utilisa- 
tion de ses caractères typographiques. La protection des 
caractères typographiques ne peut être atteinte par une 
déchéance quelconque, soit pour défaut d'exploitation soit 
pour introduction de reproductions des caractères typogra- 

phiques protégés. 

Article 9 

Durée de la protection 

1) La durée de la protection ne peut être inférieure à 

quinze ans. 

2) La durée de la protection peut être fractionnée en plu- 
sieurs périodes, chaque prolongation n'étant accordée que sur 
requête du titulaire du droit. 

Article 10 

Cumul de protection 

Les dispositions du présent arrangement n'empêchent pas 
de revendiquer l'application de dispositions nationales confé- 
rant une protection plus étendue et ne portent aucune 
atteinte à la protection accordée par d'autres conventions 
internationales. 

Article 11 

Droit de priorité 

Aux fins du droit de priorité, dans le cas où un tel droit 
est applicable, le dépôt national de caractères typographiques 
est considéré comme un dépôt de dessins et modèles indus- 

triels. 

CHAPITRE II 

Dépôt international 

Article 12 

Dépôt  international  et  inscription  au  registre  international 

1) Sous réserve de l'alinéa 2), le dépôt international est 
effectué directement auprès du Bureau international, qui 
l'inscrit au registre international conformément au présent 
arrangement et au règlement d'exécution. 

2) a) La législation nationale de tout Etat contractant 
peut disposer que les dépôts internationaux des personnes 
physiques et morales domiciliées dans cet Etat peuvent être 
effectués par l'intermédiaire de l'administration compétente 
dudit Etat. 

b) Lorsqu'un dépôt international est effectué, en vertu 
du sous-alinéa a), par l'intermédiaire de l'administration 
compétente d'un Etat contractant, cette administration indi- 
que la date à laquelle elle a reçu le dépôt international et 
le transmet à bref délai au Bureau international, confor- 
mément au règlement d'exécution. 

Article 13 

Qualité pour effectuer un  dépôt  international 

et  être   titulaire  d'un   tel   dépôt 

1) Toute personne physique ou morale qui est domiciliée 
dans un Etat contractant ou a la nationalité d'un tel Etat peut 
effectuer un dépôt international et être titulaire d'un tel 

dépôt. 

2) a) Les groupements de personnes physiques ou morales 
auxquels la législation nationale selon laquelle ils sont consti- 
tués permet d'acquérir des droits et d'assumer des obligations 
bien qu'ils ne soient pas des personnes morales ont qualité 
pour effectuer des dépôts internationaux et être titulaires de 
tels dépôts s'ils sont domiciliés dans un Etat contractant ou 
ont la nationalité d'un tel Etat. 

b) Le sous-alinéa a) ne fait pas obstacle à l'applica- 
tion de la législation nationale des Etats contractants. Toute- 
fois, aucun de ces Etats ne peut refuser ni annuler les effets 
prévus à l'article 18 à l'égard d'un groupement du type visé 
au sous-alinéa a) pour le motif qu'il n'a pas la personnalité 
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morale si, dans les deux mois qui suivent la date d'une invita- 
tion lui ayant été adressée par l'administration compétente de 
cet Etat, ledit groupement dépose auprès de cette administra- 
tion une liste des noms et adresses de toutes les personnes 
physiques ou morales qui le constituent, accompagnée d'une 
déclaration selon laquelle ses membres exploitent une entre- 
prise commune. Dans ce cas, l'Etat en cause peut considérer 
comme titulaires du dépôt international, au lieu dudit groupe- 
ment, les personnes physiques ou morales qui le constituent, 
pour autant que ces dernières remplissent les conditions 
posées par l'alinéa 1). 

Article 14 

Contenu et forme du dépôt international 

1) Le dépôt international comporte 
i) un instrument de dépôt international signé, déclarant 

que ce dépôt est effectué en vertu du présent arrange- 
ment, indiquant l'identité, le domicile, la nationalité et 
l'adresse du déposant et mentionnant le nom du créa- 
teur des caractères typographiques dont la protection 
est requise ou indiquant que celui-ci a renoncé à être 
mentionné comme tel; 

ii)   une représentation des caractères typographiques; 
iii)   le paiement des taxes prescrites. 

2) L'instrument de dépôt international peut 
i) comporter une déclaration revendiquant la priorité 

d'un ou de plusieurs dépôts antérieurs effectués dans 
ou pour un ou plusieurs Etats parties à la Convention 
de Paris; 

ii) indiquer la dénomination que le déposant donne aux 
caractères typographiques; 

iii)   comporter la constitution d'un mandataire; 
iv) comporter toutes autres indications prévues dans le 

règlement d'exécution. 

3) L'instrument de dépôt international doit être rédigé 
dans une des langues prescrites par le règlement d'exécution. 

Article 15 

Inscription ou rejet du dépôt international 

1) Sous réserve de l'alinéa 2), le Bureau international 
inscrit à bref délai le dépôt international au registre interna- 
tional; la date du dépôt international est celle du jour auquel 
il est parvenu au Bureau international, ou, s'il s'agit d'un 
dépôt international effectué, en vertu de l'article 12.2), par 
l'intermédiaire de l'administration compétente d'un Etat con- 
tractant, la date de réception du dépôt par cette administra- 
tion, sous réserve que ce dépôt parvienne au Bureau inter- 
national avant l'expiration d'un mois à compter de cette date. 

2) a) Le Bureau international invite le déposant, à moins 
qu'il ne soit manifestement impossible de l'atteindre, à cor- 
riger, dans un délai de trois mois à compter de l'envoi de 
cette invitation, les irrégularités suivantes, lorsqu'il en cons- 
tate l'existence: 

i) l'instrument de dépôt international n'indique pas que 
le dépôt international est effectué en vertu du présent 
arrangement; 

ii) l'instrument de dépôt international ne contient pas, au 
sujet du domicile et de la nationalité du déposant, les 
indications qui permettent de conclure qu'il a qualité 
pour effectuer un dépôt international; 

iii) l'instrument de dépôt international ne contient pas les 
indications nécessaires pour identifier le déposant et 
l'atteindre par la voie postale; 

iv) l'instrument de dépôt international ne contient pas la 
mention  du  nom  du  créateur  des  caractères  typogra- 
phiques et n'indique pas que celui-ci a renoncé à être 
mentionné comme tel; 

v) l'instrument de dépôt international n'est pas signé; 
vi) l'instrument de dépôt international n'est pas rédigé 

dans une des langues prescrites par le règlement d'exé- 
cution; 

vii)  le dépôt international ne comporte pas de représenta- 
tion des caractères typographiques; 

viii)  les taxes prescrites ne sont pas payées. 

b) Si la ou les irrégularités sont corrigées en temps 
utile, le Bureau international inscrit le dépôt international 
au registre international; la date du dépôt international est 
celle du jour auquel la correction de la ou des irrégularités est 
parvenue au Bureau international. 

c) Si la ou les irrégularités ne sont pas corrigées en 
temps utile, le Bureau international rejette le dépôt interna- 
tional, en informe le déposant et lui rembourse une partie des 
taxes payées, conformément au règlement d'exécution. S'il 
s'agit d'un dépôt international effectué, en vertu de l'arti- 
cle 12.2), par l'intermédiaire de l'administration compétente 
d'un Etat contractant, le Bureau international informe égale- 
ment cette administration du rejet. 

Article 16 

Possibilité d'éviter certains effets du rejet 

1) Lorsque le Bureau international rejette un dépôt inter- 
national, le déposant peut, dans les deux mois à compter de la 
notification du rejet, effectuer, pour les caractères typogra- 
phiques qui étaient l'objet de ce dépôt international, un dépôt 
national auprès de l'administration compétente de tout Etat 
contractant qui assure la protection par l'institution d'un 
dépôt national spécial ou par l'aménagement du dépôt prévu 
par sa législation nationale sur les dessins et modèles indus- 
triels. 

2) Si l'administration compétente ou toute autre autorité 
compétente de cet Etat contractant estime que le Bureau 
international a rejeté le dépôt international à tort et si le 
dépôt national remplit toutes les conditions exigées par la 
législation nationale de cet Etat contractant, ledit dépôt 
national est traité comme s'il avait été effectué à la date qui 
aurait été celle du dépôt international si ce dernier n'avait 
pas été rejeté. 

Article 17 

Publication et notification du dépôt international 

Le Bureau international publie le dépôt international 
inscrit au registre international et le notifie aux administra- 
tions compétentes des Etats contractants. 
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Article 18 

Effets du dépôt international 

1) Dans les Etats contractants qui déclarent conformé- 
ment à l'article 34 qu'ils entendent assurer la protection par 
l'institution d'un dépôt national spécial ou par l'aménage- 
ment du dépôt prévu par leur législation nationale sur les 
dessins et modèles industriels, le dépôt international inscrit 
au registre international produit les mêmes effets qu'un 
dépôt national effectué à la même date. 

2) Les Etats contractants visés à l'alinéa 1) ne peuvent 
exiger aucune formalité supplémentaire du déposant, sous 
réserve des formalités prescrites pour l'exercice du droit par 
leur législation nationale. Cependant, les Etats contractants 
qui procèdent à un examen d'office de la nouveauté ou qui 
connaissent une procédure d'opposition peuvent prescrire les 
formalités exigées par cet examen ou cette procédure et per- 
cevoir les taxes prévues par leur législation nationale pour 
ledit examen, l'octroi de la protection et son renouvellement, 
sauf une taxe de publication. 

Article 19 

Droit de priorité 

1) Aux fins du droit de priorité, dans les cas où un tel 
droit est applicable, le dépôt international de caractères typo- 
graphiques est considéré comme un dépôt de dessins et 
modèles industriels selon l'article 4 A de la Convention de 
Paris. 

2) Le dépôt international est fait régulièrement au sens 
de l'article 4 A de la Convention de Paris s'il n'est pas rejeté 
en vertu de l'article 15.2) c) du présent arrangement et il 
est considéré comme effectué à la date qu'il reçoit en vertu de 
l'article 15.1) ou 2) b) du présent arrangement. 

Article 20 

Changement de titulaire du dépôt international 

1) Tout changement de titulaire du dépôt international 
est, sur requête, inscrit au registre international par le Bu- 
reau international. 

2) Le changement de titulaire du dépôt international 
n'est pas inscrit au registre international s'il ressort des indi- 
cations fournies par le requérant que le nouveau titulaire du 
dépôt international n'a pas qualité pour effectuer un dépôt 

international. 

3) Le changement de titulaire du dépôt international peut 
ne porter que sur une partie des Etats contractants visés à 
l'article 18.1). Dans ce dernier cas, le renouvellement du 
dépôt international doit par la suite être demandé séparé- 
ment par chacun des titulaires du dépôt international pour ce 
qui le concerne. 

4) La requête en inscription du changement de titulaire 
du dépôt international doit être présentée dans les formes 
prescrites par le règlement d'exécution et être accompagnée 
de la taxe prescrite par ce règlement. 

5) Le Bureau international inscrit le changement de titu- 
laire du dépôt international au registre international, le 
publie et le notifie aux administrations compétentes des Etats 

contractants. 

6) L'inscription du changement de titulaire du dépôt 
international au registre international a les mêmes effets que 
si elle avait été demandée directement à l'administration 
compétente de chacun des Etats contractants visés à l'arti- 
cle 18.1) et concernés par le changement de titulaire du dépôt 

international. 

Article 21 

Retrait du dépôt international 
et renonciation au dépôt international 

1) Le déposant peut retirer son dépôt international par 
une déclaration adressée au Bureau international. 

2) Le titulaire du dépôt international peut en tout temps 
renoncer à son dépôt international par une déclaration 
adressée au Bureau international. 

3) Le retrait et la renonciation peuvent ne porter que sur 
une partie des caractères typographiques qui sont l'objet du 
dépôt international ou sur leur dénomination; ils peuvent 
aussi ne porter que sur une partie des Etats contractants visés 
à l'article 18.1). 

4) Le Bureau international inscrit la renonciation au 
registre international, la publie et la notifie aux administra- 
tions compétentes des Etats contractants. 

5) La renonciation inscrite au registre international a les 
mêmes effets que si elle avait été communiquée directement à 
l'administration compétente de chacun des Etats contractants 
visés à l'article 18.1). 

Article 22 

Autres modifications du dépôt international 

1) Le titulaire du dépôt international peut en tout temps 
modifier les indications qui figurent dans l'instrument de 
dépôt international. 

2) Les caractères typographiques qui sont l'objet du dépôt 
international ne peuvent être modifiés. 

3) Les modifications donnent lieu au paiement des taxes 
prescrites par le règlement d'exécution. 

4) Le Bureau international inscrit les modifications au 
registre international, les publie et les notifie aux administra- 
tions compétentes des Etats contractants. 

5) Les modifications inscrites au registre international 
ont les mêmes effets que si elles avaient été communiquées 
directement à l'administration compétente de chacun des Etats 
contractants visés à l'article 18.1). 

Article 23 

Durée et renouvellement du dépôt international 

1) Le dépôt international produit effet pendant une 
période initiale de dix ans à compter de sa date. 
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2) Les effets du dépôt international peuvent être prolon- 
gés pour des périodes de cinq ans, sur la base de renouvelle- 
ments demandés par le titulaire du dépôt international. 

3) Chaque nouvelle période commence le jour suivant 
celui de l'expiration de la période précédente. 

4) La demande de renouvellement doit être présentée 
dans les formes prescrites par le règlement d'exécution et 
être accompagnée des taxes prescrites par ce règlement. 

5) Le Bureau international inscrit le renouvellement au 
registre international, le publie et le notifie aux administra- 
tions compétentes des Etats contractants. 

6) Le renouvellement du dépôt international remplace les 
renouvellements qui pourraient être prévus par la législation 
nationale. Le dépôt international ne peut cependant, dans 
tout Etat contractant visé à l'article 18.1), produire des effets 
après l'expiration de la durée maximum de protection prévue 
par la législation nationale de cet Etat. 

Article 24 

Traités régionaux 

1) Plusieurs Etats contractants peuvent notifier au 
Directeur général qu'une administration commune remplace 
l'administration nationale de chacun d'eux et que l'ensemble 
de leurs territoires doit être considéré comme un seul Etat 
aux fins du dépôt international. 

2) Cette notification prend effet trois mois après le jour 
auquel le Directeur général l'a reçue. 

Article 25 

Représentation auprès du Bureau international 

1) Le déposant et le titulaire du dépôt international 
peuvent être représentés auprès du Bureau international par 
toute personne qu'ils ont habilitée à cet effet (ci-après 
dénommée « mandataire dûment autorisé »). 

2) Toute invitation, notification ou autre communication 
adressée par le Bureau international au mandataire dûment 
autorisé a les mêmes effets que si elle avait été adressée au 
déposant ou au titulaire du dépôt international. Tout dépôt, 
toute requête, toute demande, toute déclaration ou tout autre 
document pour lesquels une signature du déposant ou du 
titulaire du dépôt international est exigée dans toute 
procédure devant le Bureau international peut être signé par 
le mandataire dûment autorisé du déposant ou du titulaire du 
dépôt international, sauf le document qui constitue le man- 
dataire ou qui révoque sa constitution; toute communication 
adressée au Bureau international par le mandataire dûment 
autorisé a les mêmes effets que si elle émanait du déposant 
ou du titulaire du dépôt international. 

3) a) Lorsqu'il y a plusieurs déposants, ces derniers doivent 
constituer un mandataire commun. En l'absence d'une telle 
constitution de mandataire, le déposant nommé en premier 
lieu dans l'instrument du dépôt international est considéré 
comme mandataire commun dûment autorisé de tous les 
déposants. 

b) Lorsqu'un dépôt international a plusieurs titulaires, 
ces derniers doivent constituer un mandataire commun. En 
l'absence d'une telle constitution de mandataire, la personne 
physique ou morale qui, parmi ces titulaires, est nommée en 
premier lieu sur le registre international est considérée comme 
mandataire commun dûment autorisé de tous les titulaires de 
l'enregistrement international. 

c) Le sous-alinéa b) n'est pas applicable dans la mesure 
où des personnes différentes sont titulaires du dépôt interna- 
tional aux fins d'Etats contractants différents. 

CHAPITRE III 

Dispositions administratives 

Article 26 

Assemblée 

1) a) L'Assemblée est composée des Etats contractants. 
b) Le gouvernement de chaque Etat contractant est 

représenté par un délégué, qui peut être assisté de suppléants, 
de conseillers et d'experts. 

2) a) L'Assemblée 
i) traite de toutes les questions concernant le maintien et 

le développement de l'Union et l'application du présent 
arrangement; 

ii) exerce les droits qui lui sont spécialement conférés et 
s'acquitte des tâches qui lui sont spécialement assignées 
par le présent arrangement; 

iii) donne au Directeur général des directives concernant 
la préparation des conférences de revision; 

iv) examine et approuve les rapports et les activités du 
Directeur général relatifs à l'Union et lui donne toutes 
directives utiles concernant les questions de la compé- 
tence de l'Union; 

v) arrête le programme, adopte le budget triennal de 
l'Union et approuve ses comptes de clôture; 

vi)  adopte le règlement financier de l'Union; 
vii)  crée les comités et groupes de travail qu'elle juge utiles 

pour faciliter les activités de l'Union et de ses organes; 
viii)  décide quels sont les Etats non contractants et quelles 

sont les  organisations  intergouvernementales  et inter- 
nationales   non   gouvernementales   qui   peuvent   être 
admis à ses réunions en qualité d'observateurs; 

ix) entreprend toute autre action appropriée en vue d'at- 
teindre les objectifs de l'Union et s'acquitte de toutes 
autres fonctions utiles dans le cadre du présent arran- 
gement. 

b) Sur les questions qui intéressent également 
d'autres Unions administrées par l'Organisation, l'Assemblée 
statue après avoir pris connaissance de l'avis du Comité de 
coordination de l'Organisation. 

3) Un   délégué   ne   peut   représenter   qu'un   seul   Etat 
contractant et ne peut voter qu'au nom de celui-ci. 

4) Chaque Etat contractant dispose d'une voix. 

5) a) La    moitié    des    Etats    contractants    constitue    le 
quorum. 
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b) Si ce quorum n'est pas atteint, l'Assemblée peut 
prendre des décisions; toutefois, ces décisions, à l'exception 
de celles qui concernent sa procédure, ne deviennent 
exécutoires que si le quorum et la majorité requis sont 
atteints par le moyen du vote par correspondance prévu par 
le règlement d'exécution. 

6) a) Sous réserve des articles 29.3) et 32.2)6,}, les 
décisions de l'Assemblée sont prises à la majorité des votes 
exprimés. 

b) L'abstention n'est pas considérée comme un vote. 

7) a) L'Assemblée se réunit une fois tous les trois ans en 
session ordinaire, sur convocation du Directeur général, 
autant que possible pendant la même période et au même lieu 
que l'Assemblée générale de l'Organisation. 

b) L'Assemblée se réunit en session extraordinaire sur 
convocation adressée par le Directeur général, soit à l'initia- 
tive de celui-ci, soit à la demande d'un quart des Etats 
contractants. 

8) L'Assemblée adopte son règlement intérieur. 

Article 27 

Bureau international 

1) Le Bureau international 
i)  s'acquitte    des    tâches    administratives    incombant    à 

l'Union; en particulier, il s'acquitte des tâches qui lui 
sont spécialement assignées par le présent arrangement 
ou par l'Assemblée; 

ii) assure le  secrétariat  des  conférences  de revision,  de ! 
l'Assemblée, des comités et groupes de travail créés par  i 
l'Assemblée et de toute autre réunion convoquée par le 
Directeur général  et traitant de  questions  concernant 
l'Union. 

2) Le Directeur général est le plus haut fonctionnaire de 
l'Union et la représente. 

3) Le Directeur général convoque tout comité et groupe 
de travail créés par l'Assemblée et toute autre réunion 
traitant de questions intéressant l'Union. 

4) a) Le Directeur général et tout membre du personnel 
désigné par lui prennent part, sans droit de vote, à toutes les 
réunions de l'Assemblée, des comités et groupes de travail 
établis par l'Assemblée et à toute autre réunion convoquée 
par le Directeur général et traitant de questions intéressant 
l'Union . 

b) Le Directeur général ou un membre du personnel 
désigné par lui est d'office secrétaire de l'Assemblée et des 
comités, groupes de travail et autres réunions mentionnés au 
sous-alinéa a). 

5) a) Le Directeur général prépare les conférences de 
revision selon les directives de l'Assemblée. 

b) Le Directeur général peut consulter des organisa- 
tions intergouvernementales et internationales non gouverne- 
mentales au sujet de la préparation de ces conférences. 

c) Le Directeur général et les personnes désignées par 
lui prennent part, sans droit de vote, aux délibérations dans 
les conférences de revision. 

d) Le Directeur général ou un membre du personnel 
désigné par lui est d'office secrétaire de toute conférence de 
revision. 

Article 28 
Finances 

1) a) L'Union a un budget. 

b) Le budget de l'Union comprend les recettes et les 
dépenses propres à l'Union, sa contribution au budget des 
dépenses communes aux Unions administrées par l'Organisa- 
tion, ainsi que toutes les sommes qui sont mises à la disposi- 
tion du budget de la Conférence de l'Organisation. 

c) Sont considérées comme dépenses communes aux 
Unions administrées par l'Organisation les dépenses qui ne 
sont pas attribuées exclusivement à l'Union, mais également à 
une ou plusieurs autres Unions. La part de l'Union dans ces 
dépenses communes est proportionnelle à l'intérêt que ces 
dépenses présentent pour elle. 

2) Le budget de l'Union est arrêté compte tenu des exi- 
gences de coordination avec les budgets des autres Unions 
administrées par l'Organisation. 

3) a) Le budget de l'Union est financé par les ressources 
suivantes: 

i)   les taxes et sommes dues pour les services rendus par le 
Bureau international au titre de l'Union; 

ii)   le produit de la vente des publications du Bureau inter- 
national concernant l'Union et les droits afférents à ces 
publications; 

iii)   les dons, legs et subventions; 
iv)  les loyers, intérêts et autres revenus divers; 
v)   les  contributions   des  Etats   contractants,   dans  la  me- 

sure où les recettes provenant des sources mentionnées aux 
points  i)   à  iv)   ne  suffisent pas  à  couvrir les  dépenses   de 
l'Union. 

b) Le montant des taxes et sommes dues au Bureau 
international selon le sous-alinéa a) i) ainsi que le prix de 
vente de ses publications sont fixés de manière à couvrir nor- 
malement les dépenses occasionnées au Bureau international 
par l'administration du présent arrangement. 

c) Si les recettes excèdent les dépenses, la différence 
est versée à un fonds de réserve. 

d) Dans le cas où le budget n'est pas adopté avant le 
début d'un nouvel exercice, le budget de l'année précédente 
est reconduit selon les modalités prévues par le règlement 
financier. 

4) a) Pour déterminer sa part contributive selon l'ali- 
néa 3) a) v), chaque Etat contractant est rangé dans une 
classe et paie sa contribution sur la base d'un nombre d'unités 
fixé comme suit: 

Classe I  25 
Classe II  20 
Classe III  15 
Classe IV  10 
Classe V  5 
Classe VI  3 
Classe VII  1 
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b) A moins qu'il ne l'ait fait précédemment, chaque 
Etat contractant indique, au moment du dépôt de son instru- 
ment de ratification ou d'adhésion, la classe dans laquelle il 
désire être rangé. Il peut changer de classe. S'il choisit une 
classe inférieure, il doit en faire part à l'Assemblée lors d'une 
de ses sessions ordinaires. Un tel changement prend effet au 
début de l'année civile suivant ladite session. 

c) La part contributive de chaque Etat contractant 
consiste en un montant dont le rapport à la somme totale des 
contributions est le même que le rapport entre le nombre des 
unités de la classe dans laquelle il est rangé et le nombre total 
des unités de l'ensemble des Etats contractants. 

d) Les contributions sont exigibles au premier janvier 
de l'année pour laquelle elles sont dues. 

5) a) L'Union possède un fonds de roulement constitué 
par un versement unique effectué par chaque Etat contrac- 
tant. Si le fonds devient insuffisant. l'Assemblée prend les 
mesures nécessaires à son augmentation. Si une partie de ce 
fonds n'est plus nécessaire, elle est remboursée aux Etats con- 
tractants. 

b) Le montant du versement initial de chaque Etat 
contractant au fonds précité ou de sa participation à l'aug- 
mentation de celui-ci est proportionnel à la contribution que 
cet Etat pourrait devoir en vertu de l'alinéa 3) a) v) pour 
l'année au cours de laquelle le fonds est constitué ou l'aug- 
mentation décidée. 

c) La proportion et les modalités de versement sont 
arrêtées par l'Assemblée, sur proposition du Directeur général 
et après avis du Comité de coordination de l'Organisation. 

d) Tout remboursement selon le sous-alinéa a) est 
proportionnel aux montants versés par chaque Etat contrac- 
tant, compte tenu des dates de ces versements. 

e) Si les emprunts au fonds de réserve permettent 
la constitution d'un fonds de roulement suffisant, l'Assemblée 
peut suspendre l'application des sous-alinéas a) à d). 

6) a) L'accord de siège conclu avec l'Etat sur le territoire 
duquel l'Organisation a son siège prévoit que, si le fonds de 
roulement est insuffisant, cet Etat accorde des avances. Le 
montant de ces avances et les conditions dans lesquelles elles 
sont accordées font l'objet, dans chaque cas, d'accords séparés 
entre l'Etat en cause et l'Organisation. Aussi longtemps qu'il 
est tenu d'accorder des avances, cet Etat dispose ex officia 
d'un siège à l'Assemblée s'il n'est pas un Etat contractant. 

b) L'Etat visé au sous-alinéa a) et l'Organisation ont 
chacun le droit de dénoncer l'engagement d'accorder des 
avances, moyennant notification par écrit. La dénonciation 
prend effet trois ans après la fin de l'année au cours de la- 
quelle elle a été notifiée. 

7) La vérification des comptes est assurée, selon les moda- 
lités prévues par le règlement financier, par un ou plusieurs 
Etats contractants ou par des contrôleurs extérieurs. Ils sont, 
avec leur consentement, désignés par l'Assemblée. 

Article 29 

Règlement d'exécution 

1)   Le règlement d'exécution contient des règles relatives 
i)   aux  questions  au  sujet  desquelles  le  présent  arrange- 

ment renvoie   expressément  au  règlement  d'exécution 

ou prévoit expressément qu'elles sont ou seront l'objet 
de prescriptions; 

ii)  à   toutes   conditions,   questions   ou   procédures  d'ordre 

administratif; 
iii)  à tous détails utiles en vue de l'exécution des disposi- 

tions du présent arrangement. 

2) Le règlement d'exécution du présent arrangement est 
adopté en même temps que ce dernier et lui est annexé. 

3) L'Assemblée peut modifier le règlement d'exécution, à 
la majorité des deux tiers des votes exprimés. 

4) En cas de divergence entre le texte du présent arrange- 
ment et celui du règlement d'exécution, le texte de l'arrange- 
ment fait foi. 

CHAPITRE   IV 

Différends 

Article 30 

Différends 

1) Tout différend entre deux ou plusieurs Etats eontrac- 
;  tants concernant l'interprétation ou l'application du présent 

arrangement   et   du  règlement   d'exécution   qui  ne  sera   pas 
!  réglé par voie de négociation peut être porté par l'un quel- 
;  conque des Etats contractants en cause devant la Cour inter- 

nationale de Justice par voie de requête conforme au Statut 
:  de la Cour, à moins que les Etats contractants en cause ne 

conviennent d'un autre mode de règlement. Le Bureau inter- 
national sera informé par l'Etat contractant requérant du dif- 
férend   soumis   à   la   Cour  et  en  donnera   connaissance   aux 
autres Etats contractants. 

2) Tout Etat contractant peut, au moment où il signe le 
présent arrangement ou dépose son instrument de ratification 

!  ou d'adhésion, déclarer qu'il ne se considère pas lié par les 
:  dispositions de l'alinéa 1). En ce qui concerne tout différend 

entre un Etat contractant qui a fait une telle déclaration et 
tout autre Etat contractant, les dispositions de l'alinéa 1) ne 

sont pas applicables. 

3) Tout Etat contractant qui a fait une déclaration con- 
formément aux dispositions de l'alinéa 2) peut, à tout mo- 
ment, la retirer par une notification adressée au Directeur 
général. 

CHAPITRE V 

Revision et modifications 

Article 31 

Revision de l'arrangement 

1) Le présent arrangement peut être revisé périodique- 
ment par des conférences des Etats contractants. 

2) La convocation des conférences de revision est décidée 

par l'Assemblée. 

3) Les articles 26, 27, 28 et 32 peuvent être modifiés soit 
par une conférence de revision, soit d'après les dispositions 

de l'article 32. 
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Article 32 

Modification de certaines dispositions de l'arrangement 

1) a) Des propositions de modification des articles 26, 27, 
28 et du présent article peuvent être présentées par tout Etat 
contractant ou par le Directeur général. 

b) Ces propositions sont communiquées par le Direc- 
teur général aux Etats contractants six mois au moins avant 
d'être soumises à l'examen de l'Assemblée. 

2) a) Toute modification des articles visés à l'alinéa 1) est 
adoptée par l'Assemblée. 

b) L'adoption requiert les trois quarts des votes expri- 
més; toutefois, toute modification de l'article 26 et du présent 
sous-alinéa requiert les quatre cinquièmes des votes exprimés. 

3) a) Toute modification des articles visés à l'alinéa 1) 
entre en vigueur un mois après la réception par le Directeur 
général des notifications écrites d'acceptation, effectuées en 
conformité avec leurs règles constitutionnelles respectives, de 
la part des trois quarts des Etats contractants qui étaient 
membres de l'Assemblée au moment où cette dernière a 
adopté la modification. 

b) Toute modification desdits articles ainsi acceptée lie 
tous les Etats contractants qui étaient déjà des Etats contrac- 
tants au moment où l'Assemblée a adopté la modification; 
toutefois, toute modification qui augmente les obligations fi- 
nancières desdits Etats contractants ne lie que ceux d'entre 
eux qui ont notifié leur acceptation de cette modification. 

c) Toute modification acceptée et entrée en vigueur 
conformément au sous-alinéa a) lie tous les Etats qui 
deviennent des Etats contractants après la date à laquelle la 
modification a été adoptée par l'Assemblée. 

CHAPITRE VI 

Clauses finales 

Article 33 

Modalités selon lesquelles les Etats peuvent devenir 
parties  à l'arrangement 

1) a) Sous réserve du sous-alinéa b), tout Etat membre 
soit de l'Union internationale pour la protection de la pro- 
priété industrielle soit de l'Union internationale pour la pro- 
tection des œuvres littéraires et artistiques ou encore partie à 
la Convention universelle sur le droit d'auteur ou à cette con- 
vention revisée peut devenir partie au présent arrangement 
par 

i)   sa signature suivie du dépôt d'un instrument de ratifica- 
tion, ou 

ii) le dépôt d'un instrument d'adhésion. 

b) Les Etats qui entendent assurer la protection des 
caractères typographiques par l'institution d'un dépôt natio- 
nal spécial ou par l'aménagement du dépôt prévu par leur 
législation nationale sur les dessins et modèles industriels 
ne peuvent devenir parties au présent arrangement que s'ils 
sont membres de l'Union internationale pour la protection de 
la propriété industrielle. Les Etats qui entendent assurer la 

protection des caractères typographiques par leurs disposi- 
tions nationales sur le droit d'auteur ne peuvent devenir 
parties au présent arrangement que s'ils sont membres de 
l'Union internationale pour la protection des œuvres litté- 
raires et artistiques ou parties à la Convention universelle sur 
le droit d'auteur ou à cette convention revisée. 

2) Les instruments de ratification ou d'adhésion sont 
déposés auprès du Directeur général. 

3) Les dispositions de l'article 24 de l'Acte de Stockholm 
de la Convention de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle s'appliquent au présent arrangement. 

4) L'alinéa 3) ne saurait en aucun cas être interprété 
comme impliquant la reconnaissance ou l'acceptation tacite 
par l'un quelconque des Etats contractants de la situation de 
fait de tout territoire auquel le présent arrangement est 
rendu applicable par un autre Etat contractant en vertu dudit 
alinéa. 

Article 34 

Déclarations relatives à la protection nationale 

1) Au moment du dépôt de son instrument de ratification 
ou d'adhésion, chaque Etat doit, par une notification adressée 
au Directeur général, déclarer s'il entend assurer la protec- 
tion des caractères typographiques par l'institution d'un 
dépôt national spécial, par l'aménagement du dépôt prévu 
par sa législation nationale sur les dessins et modèles indus- 
triels, ou par ses dispositions nationales sur le droit d'au- 
teur, ou encore par plusieurs de ces modes de protection. 
Tout Etat qui entend assurer la protection par ses disposi- 
tions nationales sur le droit d'auteur doit déclarer en même 
temps s'il entend assimiler aux créateurs de caractères typo- 
graphiques ayant la nationalité d'un Etat contractant les créa- 
teurs de caractères typographiques ayant leur résidence habi- 
tuelle ou leur domicile dans cet Etat. 

2) Toute modification ultérieure des déclarations faites 
conformément à l'alinéa 1) doit faire l'objet d'une nouvelle 
notification adressée au Directeur général. 

Article 35 

Entrée en vigueur de l'arrangement 

1) Le présent arrangement entre en vigueur trois mois 
après que cinq Etats ont déposé leurs instruments de ratifica- 
tion ou d'adhésion. 

2) Tout Etat qui ne figure pas parmi ceux qui sont visés à 
l'alinéa 1) est lié par le présent arrangement trois mois après 
la date à laquelle il a déposé son instrument de ratification ou 
d'adhésion, à moins qu'une date postérieure n'ait été indiquée 
dans l'instrument de ratification ou d'adhésion. Dans ce der- 
nier cas, le présent arrangement entre en vigueur, à l'égard de 
cet Etat, à la date ainsi indiquée. 

3) Cependant, le chapitre II du présent arrangement n'est 
applicable qu'à la date à laquelle, parmi les Etats entre les- 
quels l'arrangement est entré en vigueur selon l'alinéa 1), 
trois  au moins  protègent les  caractères  typographiques  par 
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l'institution d'un dépôt national spécial ou par l'aménage- 
ment du dépôt prévu par leur législation nationale sur les des- 
sins et modèles industriels. Aux fins du présent alinéa, les 
Etats parties au même traité régional, qui font la notification 
prévue à l'article 24, comptent pour un seul Etat. 

Article 36 

Réserves 

Aucune réserve autre que celle qui est autorisée à l'arti- 
cle 30.2) n'est admise au présent arrangement. 

Article 37 
Perte de la qualité de partie à l'arrangement 

Tout Etat contractant cesse d'être partie au présent arran- 
gement au moment où il ne remplit plus les conditions visées 
à l'article 33.1) b). 

Article 38 

Dénonciation de l'arrangement 

1) Tout Etat contractant peut dénoncer le présent arran- 
gement par notification adressée au Directeur général. 

2) La dénonciation prend effet un an après le jour où le 
Directeur général a reçu la notification. 

3) La faculté de dénonciation prévue à l'alinéa 1) ne peut 
être exercée par un Etat contractant avant l'expiration d'un 
délai de cinq ans à compter de la date à partir de laquelle il 
est devenu partie au présent arrangement. 

4) a) Les effets du présent arrangement sur les caractères 
typographiques bénéficiant des articles 12 à 25 la veille du 
jour où prend effet la dénonciation par un Etat contractant 
sont maintenus dans cet Etat jusqu'à l'expiration de la 
période de protection qui courait à cette date selon l'arti- 
cle 23, sous réserve de l'article 23.6). 

b) La disposition qui précède est applicable aussi aux 
Etats contractants autres que celui qui a procédé à la dénon- 
ciation, pour les dépôt internationaux dont le titulaire est 
domicilié dans l'Etat qui a procédé à la dénonciation ou a la 
nationalité de cet Etat. 

Article 39 

Signature et langues de l'arrangement 

1) a) Le présent arrangement est signé en un seul exem- 
plaire original en langues française et anglaise, les deux 
textes faisant également foi. 

b) Des textes officiels sont établis par le Directeur 
général, après consultation des gouvernements intéressés, 
dans  les  langues  allemande,  espagnole,  italienne, japonaise, 

portugaise et russe, et dans les autres langues que l'Assemblée 
peut indiquer. 

2) Le présent arrangement reste ouvert à la signature, à 
Vienne, jusqu'au 31 décembre 1973. 

Article 40 

Fonctions de dépositaire 

1) L'exemplaire original du présent arrangement, lors- 
qu'il n'est plus ouvert à la signature, est déposé auprès du 
Directeur général. 

2) Le Directeur général certifie et transmet deux copies 
du présent arrangement et du règlement d'exécution qui y est 
annexé aux gouvernements de tous les Etats visés à l'arti- 
cle 33.1) a) et, sur demande, au gouvernement de tout autre 
Etat. 

3) Le Directeur général fait enregistrer le présent arran- 
gement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies. 

4) Le Directeur général certifie et transmet deux copies 
de toute modification du présent arrangement et du règle- 
ment d'exécution aux gouvernements des Etats contractants 
et, sur demande, au gouvernement de tout autre Etat. 

Article 41 

Notifications 

Le Directeur général notifie aux gouvernements des Etats 
visés à l'article 33.1) a) 

i)  les signatures apposées selon l'article 39; 
ii) le  dépôt  d'instruments  de  ratification  ou  d'adhésion 

selon l'article 33.2) ; 
iii) la  date  d'entrée  en vigueur du présent arrangement 

selon l'article 35.1) et la date à partir de laquelle le cha- 
pitre II est applicable selon l'article 35.3) ; 

iv)  les déclarations relatives à la protection nationale noti- 
fiées selon l'article 34; 

v) les notifications relatives à des traités régionaux selon 
l'article 24; 

vi) les déclarations faites selon l'article 30.2); 
vii)  les retraits de toutes déclarations notifiés selon l'arti- 

cle 30.3); 
viii) les déclarations et notifications faites en vertu de l'ar- 

ticle 33.3) ; 
ix)  les acceptations des modifications du présent arrange- 

ment selon l'article 32.3) ; 
x) les   dates   auxquelles   ces   modifications   entrent   en 

vigueur; 
xi) les dénonciations reçues selon l'article 38. 
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Règle relative au présent règlement d'exécution 

Règle 1 

Expressions abrégées 
1.1 « Arrangement » 

Au sens du présent règlement d'exécution, il faut entendre par « arran- 
gement » l'Arrangement de Vienne concernant la protection des caractères 
typographiques et leur dépôt international. 

1.2 « Article » 
Au sens du présent règlement d'exécution, il faut entendre par 

••; article » l'article indiqué de l'arrangement. 

1.3 « Bulletin » 
Au sens du présent règlement d'exécution, il faut entendre par a bul- 

letin » le Bulletin international des caractères typographiques / Interna- 
tional Bulletin of Type Faces. 

1.4 « Tableau des taxes » 
Au sens du présent règlement d'exécution, il faut entendre par 

« tableau des taxes » le tableau des taxes annexé au présent règlement 
d'exécution. 

Règles relatives au chapitre II de l'arrangement 

Règle 2 

Représentation devant le Bureau international 

2.1  Nombre de mandataires dûment autorisés 
a) Le déposant et le titulaire du dépôt international ne peuvent cons- 

tituer qu'un seul mandataire. 
b) Lorsque plusieurs personnes physiques ou morales ont été dési- 

gnées comme mandataires par le déposant ou par le titulaire du dépôt 
international, celle qui est mentionnée en premier lieu dans le document 
qui les désigne est considérée comme étant le seul mandataire dûment 
autorisé. 

c) Lorsque le mandataire est un cabinet ou bureau d'avocats, de con- 
seils en brevets ou marques ou d'agents de brevets ou de marques, il est 
considéré comme constituant un seul mandataire. 

2.2 Forme de la constitution de. mandataire 
a) Un mandataire est considéré comme « dûment autorisé » s'il a été 

constitué conformément aux alinéas b) à e). 
b) La constitution de tout mandataire exige que 
i) son nom figure, à titre de mandataire, dans l'instrument de dépôt 

international et que ce document porte la signature du déposant, 
ou que 

ii) une procuration distincte (c'est-à-dire un document constituant 
le mandataire), signée du déposant ou du titulaire du dépôt 
international, soit déposée au Bureau international. 

c) S'il y a plusieurs déposants ou titulaires du dépôt international, le 
document constituant le mandataire commun ou contenant la constitution 
de mandataire commun doit être signé de tous les déposants ou titulaires. 

d) Tout document constituant un mandataire ou contenant une cons- 
titution de mandataire doit indiquer le nom et l'adresse de ce dernier. 
Lorsque celui-ci est une personne physique, le nom à indiquer e6t le 
patronyme et les prénoms, le patronyme précédant les prénoms. Lorsqu'il 
est une personne morale ou un cabinet ou bureau d'avocats, de conseils 
en brevets ou marques ou d'agents de brevets ou de marques, il faut en 
indiquer la dénomination officielle complète. L'adresse du mandataire 
doit être indiquée de la manière prévue pour le déposant à la règle ô.2.c). 

c) Le document constituant un mandataire ou contenant une consti- 
tution de mandataire ne doit pas contenir de termes qui, contrairement a 
l'article 25.2), limiteraient les pouvoirs du mandataire à certaines ques- 
tions, en excluraient certaines questions ou en limiteraient la durée. 

f) Si la constitution de mandataire ne satisfait pas aux conditions 
fixées aux alinéas b) à e), le Bureau international la traite comme si elle 
n'avait pas été faite et en informe le déposant ou le titulaire du dépôt 
international, de même que la personne physique ou morale, le cabinet ou 
le bureau désigné comme mandataire dans la prétendue constitution de 
mandataire. 

g) Les instructions administratives indiquent les termes qu'il est 
recommandé d'utiliser dans la constitution de mandataire. 

2.3 Révocation de la constitution de mandataire ou renonciation au 
mandat 
a) La constitution de mandataire peut être révoquée à tout moment 

par la personne physique ou morale qui l'a faite. Cette révocation produit 
effet même si elle n'émane que d'une seule des personnes physiques ou 
morales qui ont constitué le mandataire. 

b) La révocation s'effectue au moyen d'un document écrit signé de la 
personne physique ou morale visée à I alinéa a). 

c) La constitution de mandataire faite conformément à la règle 2.2 
est considérée comme la révocation de tout autre mandataire constitué 
antérieurement. La constitution doit de préférence indiquer le nom du 
mandataire constitué antérieurement. 

d) Tout mandataire peut renoncer à son mandat au moyen d'une 
notification signée de sa main et adressée au Bureau international. 

2.4 Procurations générales 
La constitution d'un mandataire dans une procuration distincte (c'est- 

à-dire dans un document constituant le mandataire) peut être générale en 
ce sens qu'elle se rapporte à plusieurs instruments de dépôt international 
ou à plusieurs dépôts internationaux pour la même personne physique 
ou morale. Les instructions administratives règlent les modalités d'indica- 
tion de ces instruments de dépôt international et de ces dépôts interna- 
tionaux, ainsi que d'autres détails relatifs à cette procuration générale, à 
sa révocation ou à la renonciation au mandat. Les instructions adminis- 
tratives peuvent prévoir une taxe à payer pour le dépôt de procurations 
générales. 

2.5 Mandataire suppléant 
a) La constitution de mandataire visée à la règle 2.2.6,) peut égale- 

ment indiquer une ou plusieurs personnes physiques comme mandataires 
suppléants. 

b) Aux fins de la deuxième phrase de l'article 25.2), les mandataires 
suppléants sont considérés comme des mandataires. 
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c) La constitution de tout mandataire suppléant peut être révoquée à 
tout moment par la personne physique ou morale qui l'a faite ou par le 
mandataire. La révocation s'effectue au moyen d'un document écrit signé 
de ladite personne physique ou morale ou du mandataire. Elle produit 
effet, en ce qui concerne le Bureau international, dès la date de la récep- 
tion dudit document par ce Bureau. 

2.6 Inscription, notifications cl publication 
La constitution d'un mandataire ou d'un mandataire suppléant, sa 

révocation et sa renonciation sont inscrites, notifiées au déposant ou au 
titulaire du dépôt international, publiées et notifiées aux administrations 
compétentes des Etats contractants. 

Règle 3 

Registre international 

3.1 Contenu et tenue du registre international 
a) Le registre international contient, pour chaque dépôt international 

qui y est inscrit, 
i) toutes les indications qui doivent ou peuvent être communiquées 

au Bureau international en vertu de l'arrangement ou du présent 
règlement d'exécution, et qui lui ont effectivement été commu- 
niquées, ainsi que, le cas échéant, la date de réception de ces indi- 
cations par ledit Bureau; 

ii)   la représentation des caractères typographiques déposés; 
iii) le numéro et la date du dépôt international ainsi que les 

numéros, s'il y a lieu, et les dates de toutes les inscriptions rela- 
tives à ce dépôt; 

iv) le montant de toutes les taxes rerues et la ou les dates de leur 
réception par le Bureau international; 

v) toutes autres indications dont l'arrangement ou le présent règle- 
ment d'exécution prévoient l'inscription. 

b) Les instructions administratives réglementent l'établissement du 
registre international et, sous réserve des dispositions de l'arrangement et 
du présent règlement d'exécution, précisent la forme dans laquelle il est 
tenu et les procédures que doit suivre le Bureau international pour pro- 
céder aux inscriptions et pour protéger le registre contre la perte ou tout 
autre dommage. 

Règle 4 

Déposant;  titulaire du  dépôt  international 

4.1 Plusieurs déposants; plusieurs titulaires du dépôt international 
a) Lorsqu'il y a plusieurs déposants, ils n'ont qualité pour effectuer 

un dépôt international que si tous sont domiciliés dans des Etats contrac- 
tants ou ont la nationalité de tels Etats. 

b) Lorsqu'il y a plusieurs titulaires d'un dépôt international, ils n'ont 
qualité pour être titulaires de ce dépôt que si tous sont domiciliés dans 
des Etats contractants ou ont la nationalité de tels Etats. 

Règle 5 

Contenu obligatoire de l'instrument de dépôt international 

5.1 Déclaration que le dépôt international est effectué en application de 
l'arrangement 
a) La déclaration visée à l'article 14.1)i) doit avoir le libellé suivant: 
". Le soussigné  demande  que le  dépôt des  caractères  typographiques 

dont la représentation est jointe soit inscrit au registre international 
établi en application de l'Arrangement de Vienne concernant la protection 
des caractères typographiques et leur dépôt international. » 

b) Elle peut cependant être libellée différemment, pourvu qu'elle ait 
le même sens. 

5.2 Indications concernant le déposant 
a) L'identité du déposant doit être indiquée par son nom. Lorsque le 

déposant est une personne physique, le nom à indiquer est le patronyme 
et les prénoms, le patronyme précédant les prénoms. Lorsqu'il est une 
personne morale, il faut indiquer sa dénomination officielle complète. 

b) Le domicile et la nationalité du déposant doivent être indiqués 
par le nom de l'Etat ou des Etats où il est domicilié et dont il a la natio- 
nalité. 

c) L adresse du déposant doit être indiquée selon les exigences 
usuelles en vue d'une distribution postale rapide à l'adresse indiquée et 
doit en tout cas comprendre toutes les unités administratives pertinentes 
jusques et y compris le numéro de la maison, s'il y en a un. Il faut de 
préférence mentionner l'adresse télégraphique et de télétype ainsi que le 
numéro de téléphone éventuels du déposant. Une seule adresse doit être 
indiquée pour chaque déposant; si plusieurs sont indiquées, seule 
l'adresse mentionnée en premier lieu dans l'instrument de dépôt interna- 
tional est prise en considération. 

d) Si le déposant fonde sa qualité pour effectuer un dépôt interna- 
tional sur le fait qu'il a un établissement industriel ou commercial 
effectif et sérieux dans un Etat contractant, il doit l'indiquer en précisant 
l'Etat en question. 

5.3 Nom du créateur des caractères typographiques 
Le créateur des caractères typographiques est indiqué par son nom. 

Celui-ci comprend le patronyme et les prénoms, le patronyme précédant 
les prénoms. 

5.4 Indications concernant les caractères typographiques 
L'instrument   de   dépôt   international   doit   indiquer   le   nombre   de 

feuilles  portant  la   représentation  des caractères typographiques qui  sont 
l'objet du dépôt. 

5.5 Indications concernant les taxes 
L'instrument de dépôt international doit indiquer le montant payé et 

contenir les autres indications prescrites par la règle 22.5. 

5.6 Dépôt international effectué par l'intermédiaire de l'administration 
compétente d'un Etat contractant 
L'indication visée à l'article ~l'2.2)b) doit avoir la teneur suivante: 
« Le . .  .  (1) certifie qu'il a reçu, le . .  .  (2), le présent dépôt inter- 

national. » 
(1)   Indiquer  le   nom   de   l'administration   compétente.     (2)   Indiquer   la 
date. 

Règle 6 

Contenu  facultatif de l'instrument de dépôt international 

6.1 Mention de mandataire 
L'instrument de dépôt international peut indiquer un mandataire. 

6.2 Revendication de priorité 
a) La déclaration visée à l'article 14.2)i) doit comporter une revendi- 

cation de la  priorité   d'un  dépôt  antérieur et indiquer. 
i)   lorsque le dépôt antérieur n'est pas un dépôt international, l'Etat 

dans lequel il a été effectué; 
ii)   lorsque   le   dépôt   antérieur   n'est   pas   un   dépôt   international,   la 

nature de ce dépôt (dépôt de caractères typographiques ou dépôt 
de dessins ou modèles industriels); 

iii)   la date du dépôt antérieur; 
iv)  le numéro antérieur. 
b) Lorsque la déclaration ne comporte pas les indications visées à 

l'alinéa a)\) à iii), le Bureau international la traite comme si elle n'avait 
pas été faite. 

c) Lorsque le numéro du dépôt antérieur, visé à l'alinéa a)i\), ne 
figure pas dans la déclaration mais est communiqué par le déposant ou le 
titulaire du dépôt international au Bureau international dans les dix mois 
qui suivent la date du dépôt antérieur, il est censé figurer dans la décla- 
ration et il est publié par le Bureau international. 

d) Lorsque la date du dépôt antérieur telle qu'elle est indiquée dans 
la déclaration précède la date du dépôt international de plus de six mois, 
le Bureau international traite la déclaration comme si elle n'avait pas été 
faite. 

e) Si la déclaration visée à l'article 14.2)i) revendique la priorité de 
plusieurs dépôts antérieurs, les alinéas a) à d i s'appliquent à chacun 
d'eux. 

6.3 Dénomination des caractères typographiques 
Si la dénomination ne concerne qu'une partie des caractères typogra- 

phiques, l'instrument de dépôt international doit indiquer avec précision 
ceux auxquels elle se rapporte. Il en est de même lorsque plusieurs déno- 
minations sont indiquées. 
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Règle 7 

Langue de l'instrument de dépôt international, des inscriptions, 
des notifications et de la correspondance 

7.1 Langue de l'instrument de dépôt international 
a) L'instrument de dépôt international doit être rédigé en langue 

française ou anglaise. 
b) Les instructions administratives peuvent prévoir que les rubriques 

figurant sur le formulaire type visé à la règle 8.1 sont également établies 
en d'autres langues que le français et l'anglais. 

7.2 Langue des inscriptions, des notifications et de la correspondance 
a) Les inscriptions et notifications effectuées par le Bureau interna- 

tional sont rédigées dans la même langue que l'instrument de dépôt 
international. 

b) La correspondance entre le Bureau international et le déposant ou 
le titulaire du dépôt international se fait dans la même langue que l'ins- 
trument de dépôt international. 

c> Les lettres ou autres communications écrites des administrations 
compétentes des Etats contractants au Bureau international sont rédigées 
en langue française ou anglaise. 

d) Les lettres adressées par le Bureau international à l'administration 
compétente d'un Etat contractant sont rédigées en langue française ou 
anglaise, selon le désir de cette administration; toute citation du registre 
international figurant dans de telles lettres est faite dans la langue dans 
laquelle le texte cité figure sur ledit registre. 

e) Lorsque le Bureau international doit transmettre au déposant ou 
au titulaire du dépôt international l'une des communications visées à 
l'alinéa c), il la transmet dans la langue dans laquelle il l'a reçue. 

Règle 8 

Forme de l'instrument de dépôt international 

8.1 Formulaire type 
a) L'instrument de dépôt international doit être établi selon le 

formulaire type du Bureau international. Sur demande, le Bureau inter- 
national délivre gratuitement des exemplaires imprimés de ce formulaire. 

b) Le formulaire doit être rempli lisiblement et, de préférence, à la 
machine à écrire. 

8.2 Exemplaires; signature 
a) L'instrument de dépôt international doit être déposé en un exem- 

plaire. 
b) L'instrument de dépôt international doit être signé du déposant. 

8.3 Exclusion d'éléments additionnels 
a) L'instrument de dépôt international ne peut contenir d'indications 

ni être accompagné de documents autres que ceux qui sont prescrits ou 
autorisés par I arrangement et le présent règlement d'exécution. 

b) Si l'instrument de dépôt international contient des indications 
autres que celles qui sont prescrites ou autorisées, le Bureau international 
les biffe d'office; s'il est accompagné de documents autres que ceux qui 
sont prescrits ou autorisés, le Bureau international les traite comme s'ils 
ne lui avaient pas été envoyés et les retourne au déposant. 

Règle 9 

Représentation des caractères  typographiques 

9.1 Forme de la représentation 
a) Les caractères typographiques qui sont l'objet du dépôt interna- 

tional doivent être représentés sur le recto d'une ou plusieurs feuilles de 
papier de format A4 (29,7 X 21 cm) distinctes de l'instrument de dépôt 
international. Une marge d'au moins 1,5 cm sera ménagée sur les quatre 
bords de chaque feuille. 

b) Les lettres et signes seront présentés de façon que la lettre ou le 
signe qui a la plus grande dimension dans l'ensemble déposé soit repré- 
senté dans un format d'au moins 10 mm et ils seront séparés les uns des 
autres par leurs espacements normaux. 

c) La représentation des caractères typographiques doit comprendre 
également un texte d'au moins trois lignes composé au moyen des carac- 

tères typographiques qui sont l'objet du dépôt international. Ce texte ne 
doit pas nécessairement être rédigé en français ou en anglais, ni être pré- 
senté dans les dimensions minima exigées par l'alinéa b).   . 

d) La représentation des caractères typographiques doit être d'une 
qualité qui permette leur reproduction directe par le moyen de la photo- 
graphie et par les procédés d'imprimerie. 

9.2 Autres indications 
La feuille portant la représentation des caractères typographiques 

doit porter le nom du déposant et sa signature. S'il y a plusieurs feuilles, 
chacune doit contenir ces indications; en outre, elles doivent être numé- 
rotées. 

Règle 10 

Taxes à payer au  moment où le dépôt international est effectué 

10.1 Espèces et montants des taxes 
a) Les taxes à payer au moment où le dépôt international est 

effectué sont les suivantes: 

i)  une taxe de dépôt; 
ii)  une taxe de publication. 

b) Le montant de chacune de ces taxes est indiqué dans le tableau 
des taxes. 

Règle 11 

Irrégularités dans le dépôt international 

11.1 Notification  du  rejet  du  dépôt  international  et  remboursement  de 
la taxe de publication 
Si, conformément à l'article 15.2) c), le Bureau international rejette 

le dépôt international, il notifie ce fait au déposant, en indiquant les 
motifs du rejet, et il lui rembourse la taxe de publication qui a été payée. 

11.2 Irrégularités particulières au dépôt international effectué par l'inter- 
médiaire de l'administration compétente d'un Etat contractant 
Lorsque l'instrument de dépôt international présenté par l'intermé- 

diaire de l'administration compétente d'un Etat contractant en vertu de 
l'article 12.2) 

i)  n'indique pas que le déposant est domicilié dans l'Etat par l'inter- 
médiaire de  l'administration duquel le  dépôt international  a été 
effectué, ou 

ii)  ne contient pas de déclaration de cette administration indiquant 
la date de réception de ce dépôt par cette administration, ou 

iii)  contient une  déclaration  de  cette  administration  indiquant  une 
date  antérieure  de  plus  d'un mois à celle à  laquelle le Bureau 
international a reçu le dépôt international, 

le dépôt international est traité comme s'il avait été effectué directement 
auprès du Bureau international, le jour où ce dernier l'a reçu. Le Bureau 
international en informe l'administration par l'intermédiaire de laquelle 
le dépôt international a été effectué. 

Règle 12 

Procédure visant à éviter certains  effets du rejet 

12.1 Informations pour les administrations compétentes des  Etats 
contractants 
Sur requête du déposant ou de l'administration compétente inté- 

ressée, le Bureau international adresse à cette administration une copie 
du dossier du dépôt international qu'il a rejeté, ainsi qu'un mémoire 
exposant les motifs et les diverses étapes du rejet. 

Règle 13 

Certificat de dépôt international 

13.1 Certificat de dépôt international 
Dès que le Bureau international a inscrit le dépôt international, il 

délivre au titulaire de ce dernier un certificat de dépôt international, 
dont le contenu est réglé par les instructions administratives. 
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Règle 14 

Publication du dépôt international 

14.1 Contenu de la publication du dépôt international 
La publication du dépôt international comporte 
i) le nom et l'adresse du déposant et, si ce dernier fonde sa qualité 

pour effectuer un dépôt international sur le fait qu'il a son domi- 
cile dans un Etat autre que celui où il a son adresse ou sur le fait 
qu'il a la nationalité d'un tel autre Etat ou qu'il y a un établis- 
sement industriel ou commercial effectif et sérieux, le nom de 
l'Etat où il a son domicile ou dont il a la nationalité ou dans 
lequel il a un établissement industriel ou commercial effectif et 
sérieux; 

ii)  le nom du créateur des caractères typographiques ou l'indication 
que celui-ci a renoncé à être mentionné comme tel; 

iii)  la   représentation   des   caractères   typographiques,   y   compris   le 
texte visé à la règle 9.1.c), dans la présentation et les dimensions 
dans lesquelles ils ont été déposés; 

iv)  la date du dépôt international; 
v)  le numéro du dépôt international; 

vi)  lorsqu'il y a revendication de priorité, les indications énumérées 
dans la règle 6.2.a); 

vu)  si un mandataire est constitué, le nom et l'adresse de ce manda- 
taire; 

viii)  lorsqu'une  dénomination  est  indiquée  pour  les  caractères  typo- 
graphiques, cette dénomination. 

Règle 15 

Notification du dépôt international 

15.1 Forme de la notification 
La notification visée à l'article 17 est effectuée séparément pour 

chaque administration compétente et consiste en un tiré à part de la 
publication, par le Bureau international, de chaque dépôt international. 

15.2 Date de la notification 
La notification est effectuée le jour de la parution du numéro du 

bulletin dans lequel est publié le dépôt international. 

Règle 16 
Changement de  titulaire du dépôt international 

16.1  Requête en inscription du changement de titulaire du dépôt 
international 
a) La requête en inscription visée à l'article 20.1) doit indiquer son 

objet et comporter 
i) le nom du titulaire du dépôt international (ci-après dénommé 

« titulaire antérieur ») qui figure à ce titre dans le registre inter- 
national; 

ii) le nom, le domicile, la nationalité et l'adresse du nouveau titu- 
laire du dépôt international (ci-après dénommé « nouveau titu- 
laire »), de la manière dont ces indications doivent être fournies 
pour le déposant selon la règle 5.2; 

iii)  le numéro du dépôt international; 
iv) si le changement de titulaire du dépôt international ne s'applique 

pas à la totalité des Etats contractants visés à l'article 18.1), l'in- 
dication des Etats auxquels il s'applique. 

b) La requête doit être signée par le titulaire antérieur ou, si la 
signature de celui-ci ne peut être obtenue, par le nouveau titulaire. Dans 
ce dernier cas, la requête doit être accompagnée d'une attestation éma- 
nant soit de l'administration compétente de l'Etat contractant dont le 
titulaire antérieur avait la nationalité au moment du changement de titu- 
laire soit, si le titulaire antérieur n'avait pas, à ce moment, la nationalité 
d'un Etat contractant, de l'administration compétente de l'Etat con- 
tractant où, à ce même moment, le titulaire antérieur avait son domicile. 
L'administration compétente doit attester que, d'après les preuves qui lui 
ont été présentées, le nouveau titulaire semble être l'ayant cause du titu- 
laire antérieur dans la mesure indiquée dans la requête et que les condi- 
tions énumérées  dans  la  phrase  précédente  sont  remplies.  L'attestation 

doit être datée et munie du sceau ou du cachet de l'administration com- 
pétente ainsi que de la signature d'un fonctionnaire de cette adminis- 
tration. L'attestation a pour seul but de permettre l'inscription du chan- 
gement de titulaire au registre international. 

c) Le montant de la taxe visée à l'article 20.4) figure au tableau des 
taxes. 

16.2 Inscription, notifications et publication; rejet de la requête en 
inscription 
a) Si, selon les indications fournies dans la requête en inscription 

du changement de titulaire du dépôt international, le nouveau titulaire a 
qualité pour être titulaire d'un dépôt international et si la requête sa- 
tisfait aux autres conditions prescrites, le Bureau international inscrit le 
changement de titulaire pour l'ensemble des Etats contractants ou pour 
ceux d'entre eux qui sont spécifiés dans la requête, selon le cas. Cette ins- 
cription comporte les indications visées à la règle 16.1.ajii) et iv) et men- 
tionne la date à laquelle elle est opérée. 

b) Le Bureau international notifie l'inscription du changement de 
titulaire du dépôt international au titulaire antérieur et au nouveau titu- 
laire. 

c) La publication et la notification visées à l'article 20.5) com- 
portent les indications visées à la règle lô.l.a) et la date de l'inscription. 

d) Si, selon les indications fournies dans la requête en inscription 
du changement de titulaire du dépôt international, le nouveau titulaire 
n'a pas qualité pour être titulaire d'un dépôt international ou si la 
requête ne satisfait pas aux autres conditions prescrites, le Bureau inter- 
national la rejette et notifie ce fait au signataire de la requête, en indi- 
quant les motifs du rejet. 

Règle 17 

Retrait du dépôt international et renonciation au dépôt 
international 

17.1 Retrait du dépôt international 
Le Bureau international donne suite au retrait du dépôt interna- 

tional si la déclaration de retrait lui parvient avant que les préparatifs en 
vue de la publication ne soient achevés. S'il reçoit cette déclaration plus 
tard, il la traite comme une renonciation au dépôt international. 

17.2 Procédure 
a) Les retraits et renonciations sont effectués sous forme de décla- 

rations écrites adressées au Bureau international et signées, scion le cas, 
du déposant ou du titulaire du dépôt international. 

b) Si le retrait ou la renonciation n'est que partiel, les Etats ou les 
caractères typographiques sur lesquels il ou elle porte devront être indi- 
qués avec précision, faute de quoi il ou elle ne sera pas pris en considé- 
ration. 

c) Le Bureau international accuse réception de la déclaration de 
retrait. S'il s'agit d'un retrait total, le Bureau international rembourse au 
déposant la taxe de publication qui a été payée. 

d) Le Bureau international inscrit la renonciation, notifie cette ins- 
cription au titulaire du dépôt international, publie celle-ci et la notifie 
aux administrations compétentes des Etats contractants. 

Règle 18 
Autres modifications du dépôt international 

18.1 Modifications admises 
Le titulaire du dépôt international peut modifier les indications 

obligatoires et facultatives qui figurent dans l'instrument de dépôt inter- 
national selon les règles 5.2, 5.3, 6.1 et 6.3. 

18.2 Procédure 
a) Toute modification visée à la règle 18.1 est effectuée sous forme 

de communication écrite adressée au Bureau international et signée du 
titulaire du dépôt international. 

b) Les taxes visées à l'article 22.3) figurent au tableau des taxes. 
c) Le Bureau international inscrit la modification, notifie cette ins- 

cription au titulaire du dépôt international, publie la modification et la 
notifie aux administrations compétentes des Etats contractants. 
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Règle 19 

Renouvellement du dépôt  international 

19.1 Rappel adressé par le Bureau international 

Le   Bureau   international   adresse   une   lettre   au   titulaire   du   dépôt 
international, avant l'expiration de la durée du dépôt initial ou du renou- 
vellement en vigueur, lui rappelant que cette durée est sur le point d'ex- 
pirer. Les instructions administratives contiennent d'autres détails sur le 
contenu du rappel. Le rappel est envoyé au moins six mois avant la date 
d'expiration. Le fait que le rappel n'est pas envoyé ou reçu, qu'il est 
envoyé ou reçu tardivement ou qu'il est entaché d'erreurs n*a pas d'effet 
sur la date d'expiration. 

19.2 Demande de renouvellement 

La demande de renouvellement visée à 1 article 23.4) doit de préfé- 
rence être rédigée sur un formulaire imprimé que le Bureau international 
délivre gratuitement en même temps que le rappel visé à la règle 19.1. 
Dans tous les cas, la demande de renouvellement doit indiquer son objet 
et comporter 

i)  le nom et l'adresse du titulaire du dépôt international; 
ii)   le numéro du dépôt international. 

19.3 Délais; taxes 

a) Sous réserve de l'alinéa b), la demande de renouvellement et les 
taxes visées à l'article 23.4) doivent parvenir au Bureau international au 
plus tard dans les six mois qui suivent l'expiration de la durée de protec- 
tion. 

b) Si la demande de renouvellement ou les taxes dues parviennent 
au Bureau international après l'expiration de la durée de protection, le 
renouvellement donne lieu au paiement d'une surtaxe, qui doit être 
acquittée dans le délai visé à l'alinéa a). 

c) Lorsque le Bureau international, dans le délai visé à l'alinéa a), 
reçoit 

i)   une demande de renouvellement qui ne remplit pas les conditions 
de la règle 19.2, ou 

ii)  une  demande  de  renouvellement  mais pas de versement, ou  un 
versement insuffisant pour couvrir les taxes dues, ou 

iii) un versement qui semble destiné à payer les taxes relatives au 
renouvellement, mais pas de demande de renouvellement, 

il invite à bref délai le titulaire du dépôt international à présenter une 
demande de renouvellement régulière, à payer ou à compléter les taxes 
ducs ou à présenter une demande de renouvellement, selon le cas. L'invi- 
tation doit indiquer les délais applicables. 

d) Le fait qu'une invitation visée à l'alinéa c) n'est pas envoyée au 
titulaire du dépôt international ou que ce dernier ne la reçoit pas, tout 
retard dans l'envoi ou la réception d'une telle invitation, ou encore le fait 
que l'invitation envoyée contient une erreur ne prolonge pas les délais 
fixés aux alinéas a) et b). 

e) Le montant des taxes prescrites par la présente règle figure au 
tableau des taxes. 

19.4 Inscription, notifications et publication du renouvellement 

Lorsque  la  demande   de   renouvellement  est  présentée  et   les  taxes 
payées de la manière prescrite, le Bureau international inscrit le renou- 
vellement, notifie cette inscription au titulaire du dépôt international, 
publie les indications visées à la règle 19.2 et la date à laquelle le renou- 
vellement expirera, et notifie ces indications et cette date aux adminis- 
trations compétentes des Etats contractants. 

19.5 Rejet de la demande de renouvellement 

a) Lorsque le délai fixé à la règle 19.3.aj n'est pas respecté ou que 
la demande de renouvellement ne remplit pas les conditions de la règle 
19.2, ou que Ie6 taxes ducs ne sont pas payées de la manière prescrite, le 
Bureau international rejette la demande de renouvellement et notifie ce 
fait au titulaire du dépôt international, en indiquant les motifs du rejet. 

b) Le Bureau international ne peut rejeter une demande de renou- 
vellement avant l'expiration d'un délai de six mois à compter du début de 
la période de renouvellement. 

19.6 Inscription, notifications et publication du défaut de renouvellement 
Si, à l'expiration d'un délai de six mois à compter du début de la 

période de renouvellement, aucune demande de renouvellement n'est pré- 
sentée au Bureau international, celui-ci procède à l'inscription de ce fait, 
le notifie au titulaire du dépôt international, le public et le notifie aux 
administrations compétentes des Etats contractants. 

Règle 20 

Envoi de documents au Bureau international 

20.1 Lieu et mode de l'envoi 
Les instruments de dépôt international et leurs annexes, les de- 

mandes de renouvellement, les notifications et tous autres documents des- 
tinés à être déposés, notifiés ou communiqués au Bureau international 
doivent être remis au service compétent de ce Bureau pendant les hcureB 
de travail fixées dans les instructions administratives, ou envoyés par la 
poste à ce Bureau. 

20.2 Date de réception des documents 
Tout document reçu, directement ou par voie postale, par le Bureau 

international est considéré comme reçu le jour de sa réception effective 
par ce Bureau; si cette réception effective a lieu après les heures de tra- 
vail ou un jour où le Bureau est fermé pour les affaires officielles, ledit 
document est considéré comme reçu le jour suivant où le Bureau est 
ouvert pour traiter d'affaires officielles. 

20.3 Personnes morales; cabinets et bureaux 
a) Lorsqu'un document soumis au Bureau international doit être 

signé d'une personne morale, le nom de cette personne morale est indiqué 
dans l'espace réservé à la signature et doit être accompagné de la signa- 
ture de la ou des personnes physiques qui, d'après la législation nationale 
selon laquelle cette personne morale a été constituée, sont habilitées à 
signer au nom de celle-ci. 

b) Les dispositions de l'alinéa a) s'appliquent, mutatis mutandis, 
aux cabinets ou bureaux d'avocats, de conseils en brevets ou marques ou 
d'agents de brevets ou de marques ne jouissant pas de la personnalité 
morale. 

20.4 Exemption de certification 
Aucune autbentification, légalisation ou autre certification n'est 

requise pour les signatures des documents soumis au Bureau international 
en vertu de l'arrangement ou du présent règlement d'exécution. 

Règle 21 

Calendrier; calcul des délais 
21.1 Calendrier 

Le  Bureau  international,  les administrations compétentes des Etats 
contractants,   les   déposants   et   les   titulaires   de   dépôts   internationaux 

. doivent   exprimer,   aux  fins  de   l'arrangement   et  du   présent   règlement 
d'exécution, toute date selon l'ère chrétienne et le calendrier grégorien. 

21.2 Délais exprimés en années, mois ou jours 
a) Lorsqu'un délai est exprimé en une ou plusieurs années, il part 

du jour suivant celui où l'événement considéré a eu lieu et expire, dans 
l'année ultérieure à prendre en considération, le mois portant le même 
nom et le jour ayant le même quantième que le mois et le jour où ledit 
événement a eu lieu; toutefois, si le mois ultérieur à prendre en considé- 
ration n'a pas de jour ayant le même quantième, le délai considéré expire 
le dernier jour de ce mois. 

b) Lorsqu'un délai est exprimé en un ou plusieurs mois, il part du 
jour suivant celui où l'événement considéré a eu lieu et expire, dans le 
mois ultérieur à prendre en considération, le jour ayant le même quan- 
tième que le jour où ledit événement a eu lieu; toutefois, si le mois ulté- 
rieur à prendre en considération n'a pas de jour ayant le même quan- 
tième, le délai considéré expire le dernier jour de ce mois. 

c) Lorsqu'un délai est exprimé en un certain nombre de jours, il 
part du jour suivant celui où l'événement considéré a eu lieu et expire le 
jour où l'on atteint le dernier jour du compte. 
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21.3 Date locale 
a) La date à prendre en considération en tant que point de départ 

pour le calcul d'un délai est la date qui était utilisée dans la localité au 
moment où l'événement considéré a eu lieu. 

b) La date d'expiration d'an délai est la date qui est utilisée dans la 
localité où le document exigé doit être déposé ou la taxe exigée payée. 

21.4 Expiration un jour chômé 
Si un délai pendant lequel un document ou une taxe doit parvenir 

au Bureau international expire un jour où le Bureau n'est pas ouvert 
pour traiter d'affaires officielles, ou bien un jour où le courrier ordinaire 
n'est pas délivré à Genève, le délai prend fin le premier jour suivant où 
aucune de ces deux circonstances n'existe plus. 

Règle 22 

Taxes 

22.1 Taxes dues 
a) Les taxes dues en vertu de l'arrangement et du présent règlement 

d'exécution sont fixées dans le tableau des taxes et dans les instructions 
administratives. 

b) Les taxes à payer sont, 
i) lorsqu'elles concernent un dépôt international, les taxes en 

vigueur à la date de réception de ce dépôt par le Bureau interna- 
tional, ou, lorsque le dépôt est effectué par l'intermédiaire de 
l'administration compétente d'un Etat contractant, les taxes en 
vigueur à la date de la .réception de ce dépôt par cette adminis- 
tration; 

ii) lorsqu'elles concernent une demande de renouvellement, les taxes 
en vigueur six mois avant le premier jour de la période de renou- 
vellement. 

22.2 Paiement au Bureau international 
Toutes les taxes dues doivent être payées au Bureau international. 

22.3 Monnaie 
Toutes les taxes dues doivent être payées en monnaie suisse. 

22.4 Comptes de dépôt 
a) Toute personne physique ou morale est autorisée à ouvrir un 

compte de dépôt auprès du Bureau international. 
b) Les détails relatifs à ces comptes de dépôt sont réglés par les ins- 

tructions administratives. 

22.5 Indication du mode de paiement 
a) A moins que le paiement ne soit fait en espèces au caissier du 

Bureau international, le dépôt international, la demande de renou- 
vellement, toute autre requête et tout autre document déposés auprès du 
Bureau international en rapport avec un dépôt international et soumis au 
paiement de taxes doivent 

i) comporter le nom et l'adresse, ainsi qu'il est prévu à la règle 
~y.2.a) et c), de la personne physique ou morale qui effectue le 
paiement, à moins que ce paiement ne soit fait par le moyen d'un 
chèque bancaire joint au document; 

ii) indiquer le mode de paiement, qui peut consister en l'autorisa- 
tion de débiter du montant des taxes le compte de dépôt de cette 
personne, en un virement à un compte bancaire ou au compte de 
chèques postaux du Bureau international, ou en un chèque. Les 
détails, notamment ceux qui concernent les espèces de chèques 
acceptés en paiement, sont réglés par les instructions adminis- ; 
tratives. 

b) Lorsque le paiement fait suite à une autorisation de débiter un 
compte de dépôt, l'autorisation doit préciser l'opération à laquelle elle se 
rapporte, à moins qu'une autorisation générale ne permette de débiter un 
compte de dépôt donné de toute taxe concernant un certain déposant, 
titulaire de dépôt international ou mandataire dûment autorisé. 

c) Lorsque le paiement est effectué par un virement à un compte 
bancaire ou au compte de chèques postaux du Bureau international, ou 
au moyen d'un chèque non joint à l'instrument de dépôt international, à 
la  demande  de  renouvellement,   ù   toute  autre  requête  ou  à   tout  autre 

document, la notification du virement ou le chèque (ou le document 
l'accompagnant) doit indiquer, de la manière prescrite par les instruc- 
tions administratives, l'opération à laquelle le paiement se rapporte. 

22.6 Date effective du paiement 

Tout paiement  est censé être parvenu  au Bureau international  à la 
date ci-après: 

i)  si   le   paiement   est   effectué   en   espèces   auprès   du   caissier   du 
Bureau international, à la date de ce paiement: 

ii) si le paiement est fait en débitant un compte de dépôt auprès du 
Bureau international en vertu d'une autorisation générale de 
débiter ce compte, à la date de la réception, par le Bureau inter- 
national, de l'instrument de dépôt international, de la demande 
de renouvellement, de toute autre requête ou de tout autre docu- 
ment entraînant obligation de payer des taxes, ou, si le paiement 
est fait en vertu d'une autorisation spéciale de débiter ce compte, 
à la date de la réception, par le Bureau international, de cette 
autorisation spéciale; 

iii) si le paiement est fait par un virement à un compte bancaire ou 
au compte de chèques postaux du Bureau international, à la date 
à laquelle ce compte est crédité: 

iv) si le paiement est fait par le moyen d'un chèque bancaire, à la 
date de la réception du chèque par le Bureau international, pour 
autant que le chèque Soit honoré lorsqu'il est présente à la 
banque sur laquelle il est tiré. 

Règle 23 

Bulletin 

23.1 Contenu 

a) Toutes les matières que le Bureau international a l'obligation de 
publier, en vertu de l'arrangement ou du présent règlement d'exécution, 
sont publiées dans le bulletin. 

b) Les instructions administratives peuvent prévoir l'insertion 
d'autres matières dans le bulletin. 

23.2 Périodicité 

Le bulletin paraît selon les besoins, de telle façon que chaque dépôt 
ou communication qui doit être publié le soit au plus tard dans les trois 
mois. 

23.3 Langues 

a) Le bulletin est publié en édition bilingue (français et anglais). 
b) Les instructions administratives indiquent les parties qui exigent 

une traduction et celles qui n'en exigent pas. 
c) Pour les matières qui sont publiées dans les deux langues, le bul- 

letin indique la langue originale. Les traductions sont préparées par le 
Bureau international. En cas de divergence entre l'original et la traduc- 
tion, tous les effets légaux sont régis par l'original. 

23.4 Vente 

Les prix de vente du bulletin sont fixés dans les instructions admi- 
nistratives. 

23.5 Exemplaires du bulletin pour les administrations compétentes des 
Etats contractants 

a) Avant le 1er juillet de chaque année, les administrations compé- 
tentes des Etats contractants notifient au Bureau international le nombre 
d'exemplaires du bulletin qu'elles désirent recevoir au cours de l'année 
suivante. 

b) Le Bureau international met à la disposition de chaque adminis- 
tration compétente les exemplaires demandes, 

i) gratuitement, pour le nombre d'exemplaires inférieur ou égal au 
nombre d'unités correspondant à la classe choisie, en vertu de 
l'article 28.4), par l'Etat contractant dont elle est l'administration 
compétente; 

ii) à la moitié du prix de vente, pour chaque exemplaire en sus de ce 
nombre. 
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c) Les exemplaires remis gratuitement ou vendus conformément à 
l'alinéa b) sont destinés à l'usage interne des administrations compétentes 
qui les ont demandés. 

Règle 24 

Copies, extraits et renseignements; certification de documents 
délivrés par le Bureau international 

24.1 Copies, extraits et renseignements concernant les dépôts 
internationaux 

a) Toute personne peut obtenir du Bureau international, contre 
paiement d'une taxe dont le montant est fixé dans les instructions admi- 
nistratives, des copies ou des extraits, certifiés conformes ou non, du 
registre international ou de toute pièce du dossier de tout dépôt interna- 
tional. Chaque copie et chaque extrait reflètent la situation du dépôt 
international à une date donnée; cette date doit être indiquée dans la 
copie ou l'extrait. 

/'I Sur demande et contre paiement d'une taxe dont le montant est 
fixé dans les instructions administratives, toute personne peut obtenir du 
Bureau international des renseignements, verbaux ou écrits, ou des 
renseignements par télécopieur, sur tout fait figurant dans le registre 
international ou dans toute pièce du dossier de tout dépôt international. 

c) Nonobstant les alinéas a) et b), les instructions administratives 
peuvent prévoir des dérogations à l'obligation de payer une taxe lorsque 
les travaux ou les dépenses causés par la fourniture d'une copie, d'un 
extrait ou de renseignements sont minimes. 

24.2 Certification de documents délivrés par le Bureau international 

Lorsqu'un   document  délivré  par  le  Bureau   international   porte   le 
sceau de ce Bureau et qu'il est signé du Directeur général ou d'une per- 
sonne agissant en son nom. aucune autorité d'un Etat contractant ne peut 
demander qu'une personne ou autorité quelconque authentifie, légalise ou 
certifie de toute autre manière ce document, ce sceau ou cette signature. 

Règles relatives au chapitre III de l'arrangement 

Règle 25 

Dépenses des délégations 

25.1  Dépenses supportées par les gouvernements 

Les dépenses de chaque délégation participant à une session de 
l'Assemblée ou à celle d'un comité, groupe de travail ou autre organe 
traitant de questions de la compétence de l'Union sont supportées par le 
gouvernement qui l'a désignée. 

Règle 26 

Quorum non atteint au sein de l'Assemblée 

26.1   Vote par correspondance 

a) Dans le cas prévu à l'article 26.5)6,), le Bureau international com- 
munique les décisions de l'Assemblée, autres que celles qui concernent la 
procédure de l'Assemblée, aux Etats contractants qui n'étaient pas repré- 
sentés lors de l'adoption de la décision, en les invitant à exprimer par 
écrit, dans un délai de trois mois à compter de la date de ladite communi- 
cation, leur vote ou leur abstention. 

b) Si, à l'expiration de ce délai, le nombre des Etats contractants 
ayant ainsi exprimé leur vote ou leur abstention atteint le nombre d'Etats 
contractants qui faisait défaut pour que le quorum fût atteint lors de 
l'adoption de la décision, cette dernière devient exécutoire, pourvu qu'en 
même temps la majorité nécessaire reste acquise. 

Règle 27 

Instructions administratives 

27.1  Etablissement des instructions administratives et matières traitées 

a) Le Directeur général établit des instructions administratives. Il 
peut  les modifier.  Il  consulte les  administrations compétentes  des  Etats 

contractants qui sont directement intéressées par les instructions adminis- 
tratives ou modifications proposées. 

b) Les instructions administratives traitent des matières pour les- 
quelles le présent règlement d'exécution renvoie expressément auxdites 
instructions et des détails relatifs à l'application du présent règlement 
d'exécution. 

c) Tous les formulaires intéressant les déposants et les titulaires de 
dépôts internationaux figurent dans les instructions administratives. 

27.2 Contrôle par l'Assemblée 

L'Assemblée peut inviter le Directeur général à modifier toute dispo- 
sition des instructions administratives et le Directeur général agit en con- 
séquence. 

27.3 Publication et entrée en vigueur 

a) Les instructions administratives et toute modification qui leur est 
apportée sont publiées dans le bulletin. 

b) Chaque publication précise la date à laquelle les dispositions 
publiées entrent en vigueur. Les dates peuvent être différentes pour des 
dispositions différentes, étant entendu qu'aucune disposition ne peut 
entrer en vigueur avant l'expiration d'un délai d'un mois à compter de la 
date de publication du numéro du bulletin dans lequel elle a été publiée. 

27.4 Divergence entre les instructions administratives et Tarrangement 
ou le règlement d'exécution 

En cas de divergence entre une disposition des instructions adminis- 
tratives, d'une part, et une disposition de l'arrangement ou du présent 
règlement d'exécution, d'autre part, cette dernière fait foi. 

Disposition finale 

Règle 28 

Entrée en vigueur 

28.1  Entrée en vigueur du règlement d'exécution 
Le présent règlement d'exécution entre en vigueur en même temps 

que le chapitre II de l'arrangement, à l'exception des règles 25 et 26, qui 
entrent en vigueur en même temps que l'arrangement lui-même. 

Annexe au règlement d'exécution 

Tableau des taxes 

Le Bureau international perçoit les taxes suivantes: 

I. Dépôt francs suisses 

1. a) Taxe de dépôt, à concurrence de 75 lettres ou signes      500 
b) Taxe complémentaire pour chaque tranche ou partie 

de tranche supplémentaire de 10 lettres ou signes   .       100 

2. Taxe de publication pour chaque unité d'espace utilisée 
(26,7 X 18 cm) et en même temps taxe de publication 
minimum 200 

IL  Renouvellement 

1. Taxe de renouvellement 600 

2. Surtaxe (règle 19.3.6;) 300 

III. Autres taxes 

1. Taxe d'inscription d'un changement, total ou partiel, de 
titulaire du dépôt international 100 

2. Taxe d'inscription d'un changement du nom ou de 
l'adresse du titulaire du dépôt international ou d'autres 

indications concernant ce titulaire; par dépôt .      .      .       100 

3. Taxe d'inscription de la constitution d'un mandataire, 
d'un changement de mandataire, de son nom ou de son 

adresse; par dépôt 50 

4. Taxe d'inscription d'une autre modification; par dépôt        50 
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Protocole 

à TArrangement de Vienne concernant la protection 
des caractères typographiques et leur dépôt international, 

relatif à la durée de la protection 

Les Etats parties à l'Arrangement de Vienne concernant 
la protection des caractères typographiques et leur dépôt in- 
ternational (dénommé ci-après « arrangement ») et parties au 
présent protocole 

Sont convenus des dispositions suivantes: 

1. La durée de la protection est d'au moins vingt-cinq ans, 
au lieu du minimum de quinze ans visé à l'article 9.1) de l'ar- 
rangement. 

2.a) Le présent protocole est ouvert à la signature des 
Etats qui ont signé l'arrangement. 

b) Le présent protocole peut être ratifié par les Etats qui 
l'ont signé et qui ont ratifié l'arrangement. 

c) Le présent protocole est ouvert à l'adhésion des Etats 
qui ne l'ont pas signé mais qui ont ratifié l'arrangement ou qui 
y ont adhéré. 

d) Le présent protocole entre en vigueur trois mois après 
que trois Etats ont déposé leurs instruments de ratification ou 
d'adhésion pour le présent protocole, mais au plus tôt en 
même temps que l'arrangement. 

e) Le présent protocole peut être revisé par des confé- 
rences des Etats parties au présent protocole, qui sont convo- 
quées par le Directeur général si la moitié de ces Etats au 
moins le demandent. Les frais causés par une conférence de 
revision du présent protocole qui ne se tiendrait pas pendant 
la même période et au même lieu qu'une conférence de revi- 
sion de l'arrangement sont à la charge des Etats parties au 
présent protocole. 

/; Les dispositions des articles 30, 33, 35.2), 36, 37, 38, 39 
40 et 41.i), ii), iii), vi), vii), viii) et xi) de l'arrangement sont 
applicables mutatis jnutandis. 

Arrangement de Vienne 
instituant une classification internationale 

des éléments figuratifs des marques 

fait à Vienne le 12 juin 1973 

TABLE DES MATIÈRES * 

Article    1: Constitution d'une Union particulière; adoption d'une classi- 
fication internationale 

Article 2: Définition et dépôt de la classification des éléments figuratifs 

Article 3: Langues de la classification des éléments figuratifs 

Article 4: Application  de la  classification  des  éléments  figuratifs 

Article 5: Comité d'experts 

Article    6: Notification, entrée  en vigueur et  publication  des modifica- 
tions et compléments et des autres décisions 

Article    7: Assemblée de l'Union particulière 

Article    8: Bureau international 

Article    9: Finances 

Article 10: Revision de l'arrangement 

Article 11: Modification de certaines dispositions de l'arrangement 

Article 12: Modalités  selon  lesquelles   les  pays   peuvent   devenir  parties 
à l'arrangement 

Article 13: Entrée en vigueur de l'arrangement 

Article 14: Durée de l'arrangement 

Article 15: Dénonciation 

Article 16: Différends 

Article 17: Signature,  langues,  fonctions de  dépositaire, notifications 

* Cette table des matières a été ajoutée  afin de faciliter la consul- 
tation du texte. L'original ne comporte pas de  table  des matières. 

Les Parties contractantes. 

Vu l'article 19 de la Convention de Paris pour la protec- 
tion de la propriété industrielle du 20 mars 1883, telle qu'elle 
a été revisée à Bruxelles le 14 décembre 1900, à Washington le 
2 juin 1911, à La Haye le 6 novembre 1925, à Londres le 2 juin 
1934, à Lisbonne le 31 octobre 1958 et à Stockholm le 14 juil- 
let 1967, 

Sont convenues de ce qui suit: 

Article premier 

Constitution d'une Union particulière; 
adoption d'une classification internationale 

Les pays auxquels s'applique le présent arrangement sont 
constitués à l'état d'Union particulière et adoptent une classi- 
fication commune pour les éléments figuratifs des marques 
(dénommée ci-après « classification des éléments figuratifs »). 

Article 2 

Définition et dépôt de la classification 
des éléments figuratifs 

1) La classification des éléments figuratifs est constituée 
par une liste des catégories, divisions et sections dans les- 
quelles sont classés les éléments figuratifs des marques, accom- 
pagnée, le cas échéant, de notes explicatives. 

2) Cette classification est contenue dans un exemplaire 
authentique, en langues anglaise et française, signé par le Di- 
recteur général de l'Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle (dénommés ci-après respectivement « Directeur 
général » et « Organisation ») et déposé auprès de lui au mo- 
ment où le présent arrangement est ouvert à la signature. 
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3) Les modifications et compléments visés à l'article 5.3) i) 
sont également contenus dans un exemplaire authentique, en 
langues anglaise et française, signé par le Directeur général et 
déposé auprès de lui. 

Article 3 

Langues de la classification des cléments figuratifs 

1) La classification des éléments figuratifs est établie dans 
les langues anglaise et française, les deux textes faisant égale- 
ment foi. 

2) Le Bureau international de l'Organisation (dénommé 
ci-après Bureau international ») établit, en consultation 
avec les gouvernements intéressés, des textes officiels de la 
classification des éléments figuratifs dans les langues que 
l'Assemblée visée à l'article 7 pourra désigner en vertu de 
l'alinéa 2)a)vi) dudit article. 

Artiele 4 

Application de la classification des éléments figuratifs 

1) Sous réserve des obligations imposées par le présent 
arrangement, la portée de la classification des éléments figu- 
ratifs est celle qui lui est attribuée par chaque pays de l'Union 
particulière. Notamment, la classification des éléments figura- 
tifs ne lie pas les pays de l'Union particulière quant à 
retendue de la protection de la marque. 

2) Les administrations compétentes des pays de l'Union 
particulière ont la faculté d'appliquer la classification des élé- 
ments figuratifs à titre de système principal ou de système 
auxiliaire. 

3) Les administrations compétentes des pays de l'Union 
particulière feront figurer, dans les titres et publications offi- 
ciels des enregistrements et des renouvellements de marques, 
les numéros des catégories, divisions et sections dans les- 
quelles doivent être rangés les éléments figuratifs de ces 
marques. 

4) Ces numéros seront précédés de la mention « classifica- 
tion des éléments figuratifs » ou d'une abréviation arrêtée par 
le Comité d'experts visé à l'article 5. 

5) Tout pays peut, au moment de la signature ou du dépôt 
de 1 instrument de ratification ou d'adhésion, déclarer qu'il se 
réserve de ne pas faire figurer les numéros de tout ou partie 
des sections dans les titres et publications officiels des enre- 
gistrements et des renouvellements de marques. 

6) Si un pays de l'Union particulière confie l'enregistre- 
ment des marques à une administration intergouvernementale, 
il prend toutes mesures en son pouvoir pour que cette admi- 
nistration applique la classification des éléments figuratifs 
conformément au présent article. 

Article 5 

Comité d'experts 

1) Il est institué un Comité d'experts dans lequel chacun 
des pays de l'Union particulière est représenté. 

2) a) Le Directeur général peut, et, à la demande du Co- 
mité d'experts, doit inviter les pays non membres de l'Union 

particulière qui sont membres de l'Organisation ou parties à la 
Convention de Paris pour la protection de la propriété indus- 
trielle à se faire représenter par des observateurs aux 
réunions du Comité d'experts. 

b) Le Directeur général invite les organisations intergou- 
vemementales spécialisées dans le domaine des marques dont 
un au moins des pays membres est partie au présent arrange- 
ment à se faire représenter par des observateurs aux réunions 
du Comité d'experts. 

c) Le Directeur général peut, et, à la demande du Comité 
d'experts, doit inviter des représentants d'autres organisations 
intergouvernementales et internationales non gouvernemen- 
tales à prendre part aux discussions qui les intéressent. 

3) Le Comité d'experts 

i) modifie et complète la classification des éléments figu- 
ratifs; 

ii) adresse aux pays de l'Union particulière des recom- 
mandations tendant à faciliter l'utilisation de la classification 
des éléments figuratifs et à en promouvoir l'application uni- 
forme; 

iii) prend toutes autres mesures qui, sans avoir d'inci- 
dences financières sur le budget de l'Union particulière ou 
pour l'Organisation, sont de nature à faciliter l'application de 
la classification des éléments figuratifs par les pays en voie de 
développement; 

iv) est habilité à instituer des sous-comités et des groupes 
de travail. 

4) Le Comité d'experts adopte son règlement intérieur. Ce 
dernier donne aux organisations intergouvernementales men- 
tionnées à l'alinéa 2)b) qui peuvent apporter une contribution 
substantielle au développement de la classification des élé- 
ments figuratifs la possibilité de prendre part aux réunions 
des sous-comités et groupes de travail du Comité d'experts. 

5) Les propositions de modifications ou de compléments à 
apporter à la classification des éléments figuratifs peuvent 
être faites par l'administration compétente de tout pays de 
l'Union particulière, le Bureau international, les organisations 
intergouvernementales représentées au Comité d'experts en 
vertu de l'alinéa 2)b) et tout pays ou organisation spéciale- 
ment invité par le Comité d'experts à formuler de telles pro- 
positions. Les propositions sont communiquées au Bureau 
international, qui les soumet aux membres du Comité 
d'experts et aux observateurs au plus tard deux mois avant la 
session du Comité d'experts au cours de laquelle elles seront 
examinées. 

6) a) Chaque pays membre du Comité d'experts dispose 
d'une voix. 

b) Le Comité d'experts prend ses décisions à la majorité 
simple des pays représentés et votants. 

c) Toute décision qu'un cinquième des pays représentés et 
votants considèrent comme impliquant une transformation de 
la structure fondamentale de la classification des éléments 
figuratifs ou comme entraînant un important travail de reclas- 
sification doit être prise à la majorité des trois quarts des pays 
représentés et votants. 

d) L'abstention n'est pas considérée comme un vote. 
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Article 6 

Notification, entrée en vigueur et publication 
des modifications et compléments et des autres décisions 

1) Toutes les décisions du Comité d'experts relatives à des 
modifications ou à des compléments apportés à la classifica- 
tion des éléments figuratifs, de même que les recommanda- 
tions du Comité d'experts, sont notifiées par le Bureau inter- 
national aux administrations compétentes des pays de l'Union 
particulière. Les modifications et les compléments entrent en 
vigueur six mois après la date de l'envoi des notifications. 

2) Le Bureau international incorpore dans la classifica- 
tion des éléments figuratifs les modifications et les complé- 
ments entrés en vigueur. Les modifications et les compléments 
font l'objet d'avis publiés dans les périodiques désignés par 
l'Assemblée visée à l'article 7. 

Article 7 

Assemblée de l'Union particulière 

1) a) L'Union particulière a une Assemblée composée des 
pays de l'Union particulière. 

b) Le gouvernement de chaque pays de l'Union particu- 
lière est représenté par un délégué, qui peut être assisté de 
suppléants, de conseillers et d'experts. 

c) Toute organisation intergouvernementale visée à l'ar- 
ticle 5.2)6) peut se faire représenter par un observateur aux 
réunions de l'Assemblée et, si cette dernière en décide ainsi, à 
celles des comités et groupes de travail institués par l'Assem- 

blée. 

d) Les dépenses de chaque délégation sont supportées par 
le gouvernement qui l'a désignée. 

2) a) Sous réserve des dispositions de l'article 5, l'As- 
semblée 

î) traite de toutes les questions concernant le maintien et 
le développement de l'Union particulière et l'application du 
présent arrangement; 

ii) donne au Bureau international des directives concer- 
nant la préparation des conférences de revision; 

iii) examine et approuve les rapports et les activités du 
Directeur général relatifs à l'Union particulière et lui donne 
toutes directives utiles concernant les questions de la compé- 
tence de l'Union particulière; 

iv) arrête le programme, adopte le budget triennal de 
l'Union particulière et approuve ses comptes de clôture; 

v)  adopte le règlement financier de l'Union particulière; 

vi) décide de l'établissement de textes officiels de la clas- 
sification des éléments figuratifs en d'autres langues que l'an- 
glais et le français; 

vii) crée les comités et groupes de travail qu'elle juge 
utiles à la réalisation des objectifs de l'Union particulière; 

viii) décide, sous réserve de l'alinéa V)c), quels sont les 
pays non membres de l'Union particulière et quelles sont les 
organisations intergouvernementales et internationales non 
gouvernementales qui peuvent être admis comme observateurs 
à ses réunions et à celles des comités et groupes de travail 
créés par elle; 

ix) entreprend toute autre action appropriée en vue d'at- 
teindre les objectifs de l'Union particulière; 

x) s'acquitte de toutes autres tâches qu'implique le pré- 
sent arrangement. 

h) Sur les questions qui intéressent également d'autres 
Unions administrées par l'Organisation, l'Assemblée statue 
après avoir pris connaissance de l'avis du Comité de coordina- 
tion de l'Organisation. 

3) a) Chaque pays membre de l'Assemblée dispose d'une 
voix. 

b) La moitié des pays membres de l'Assemblée constitue le 
quorum. 

c) Si ce quorum n'est pas atteint, l'Assemblée peut 
prendre des décisions; toutefois, les décisions de l'Assemblée, 
à l'exception de celles qui concernent sa procédure, ne de- 
viennent exécutoires que lorsque les conditions énoncées ci- 
après sont remplies. Le Bureau international communique les- 
dites décisions aux pays membres de l'Assemblée qui n'étaient 
pas représentés, en les invitant à exprimer par écrit, dans un 
délai de trois mois à compter de la date de cette communica- 
tion, leur vote ou leur abstention. Si, à l'expiration de ce 
délai, le nombre des pays ayant ainsi exprimé leur vote ou 
leur abstention est au moins égal au nombre de pays qui fai- 
sait défaut pour que le quorum fût atteint lors de la session, 
lesdites décisions deviennent exécutoires, pourvu qu'en même 
temps la majorité nécessaire reste acquise. 

d) Sous réserve des dispositions de l'article 11.2), les déci- 
sions de l'Assemblée sont prises à la majorité des deux tiers 
des votes exprimés. 

e) L'abstention n'est pas considérée comme un vote. 
f) Un délégué ne peut représenter qu'un seul pays et ne 

peut voter qu'au nom de celui-ci. 

4) a) L'Assemblée se réunit une fois tous les trois ans en 
session ordinaire, sur convocation du Directeur général et, 
sauf cas exceptionnels, pendant la même période et au même 
lieu que l'Assemblée générale de l'Organisation. 

b) L'Assemblée se réunit en session extraordinaire, sur 
convocation adressée par le Directeur général, à la demande 
d'un quart des pays membres de l'Assemblée. 

c) L'ordre du jour de chaque session est préparé par le 
Directeur général. 

5) L'Assemblée adopte son règlement intérieur. 

Article 8 

Bureau international 

1) a) Les tâches administratives incombant à l'Union par- 
ticulières sont assurées par le Bureau international. 

b) En particulier, le Bureau international prépare les 
réunions et assure le secrétariat de l'Assemblée, du Comité 
d'experts et de tout autre comité ou groupe de travail que 
l'Assemblée ou le Comité d'experts peuvent créer. 

c) Le Directeur général est le plus haut fonctionnaire de 
l'Union particulière et la représente. 

2) Le Directeur général et tout membre du personnel 
désigné par lui prennent part, sans droit de vote, à toutes les 
réunions de l'Assemblée, du Comité d'experts et de tout autre 
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comité ou groupe de travail que l'Assemblée ou le Comité 
d'experts peuvent créer. Le Directeur général ou un membre 
du personnel désigné par lui est d'office secrétaire de ces 
organes. 

3) a) Le Bureau international prépare les conférences de 
revision selon les directives de l'Assemblée. 

b) Le Bureau international peut consulter des organisa- 
tions intergouvernementales et internationales non gouverne- 
mentales sur la préparation des conférences de revision. 

c) Le Directeur général et les personnes désignées par lui 
prennent part, sans droit de vote, aux délibérations des con- 
férences de revision. 

4) Le Bureau international exécute toutes autres tâches 
qui lui sont attribuées. 

Article 9 

Finances 

1) a) L'Union particulière a un budget. 
b) Le budget de l'Union particulière comprend les re- 

cettes et les dépenses propres à l'Union particulière, sa con- 
tribution au budget des dépenses communes aux Unions admi- 
nistrées par l'Organisation, ainsi que, le cas échéant, la somme 
mise à la disposition du budget de la Conférence de l'Organi- 
sation. 

c) Sont considérées comme dépenses communes aux 
Unions administrées par l'Organisation les dépenses qui ne 
sont pas attribuées exclusivement à l'Union particulière mais 
également à une ou plusieurs autres Unions. La part de 
l'Union particulière dans ces dépenses communes est propor- 
tionnelle à l'intérêt que ces dépenses présentent pour elle. 

2) Le budget de l'Union particulière est arrêté compte 
tenu des exigences de coordination avec les budgets des autres 
Unions administrées par l'Organisation. 

3) Le budget de l'Union particulière est financé par les 
ressources suivantes: 

i)   les contributions des pays de l'Union particulière; 
ii) les taxes et sommes dues pour les services rendus par le 

Bureau international au titre de l'Union particulière; 
iii) le produit de la vente des publications du Bureau 

international concernant l'Union particulière et les droits 
afférents à ces publications; 

iv)   les dons, legs et subventions; 
v)   les loyers, intérêts et autres revenus divers. 

4) a) Pour déterminer sa part contributive au sens de l'ali- 
néa 3)i). chaque pays de l'Union particulière appartient à la 
elasse dans laquelle il est rangé pour ce qui concerne l'Union 
de Paris pour la protection de la propriété industrielle, et paie 
sa contribution annuelle sur la base du nombre d'unités déter- 
miné pour cette classe dans cette Union. 

b) La contribution annuelle de chaque pays de l'Union 
particulière consiste en un montant dont le rapport à la 
somme totale des contributions annuelles au budget de 
l'Union particulière de tous les pays est le même que le rap- 
port entre le nombre des unités de la classe dans laquelle il est 
rangé et le nombre total des unités de l'ensemble des pays. 

c) Les contributions sont dues au premier janvier de 
chaque année. 

d) Un pays en retard dans le paiement de ses contribu- 
tions ne peut exercer son droit de vote dans aucun des organes 
de l'Union particulière si le montant de son arriéré est égal ou 
supérieur à celui des contributions dont il est redevable pour 
les deux années complètes écoulées. Cependant, un tel pays 
peut être autorisé à conserver l'exercice de son droit de vote 
au sein dudit organe aussi longtemps que ce dernier estime 
que le retard résulte de circonstances exceptionnelles et inévi- 

tables. 
e) Dans le cas où le budget n'est pas adopté avant le début 

d'un nouvel exercice, le budget de l'année précédente est 
reconduit selon les modalités prévues par le règlement finan- 
cier. 

5) Le montant des taxes et sommes dues pour les services 
rendus par le Bureau international au titre de l'Union particu- 
lière est fixé par le Directeur général, qui fait rapport à 
l'Assemblée. 

6) a) L'Union particulière possède un fonds de roulement 
constitué par un versement unique effectué par chaque pays 
de l'Union particulière. Si le fonds devient insuffisant, 
l'Assemblée décide de son augmentation. 

b) Le montant du versement initial de chaque pays au 
fonds précité ou de sa participation à l'augmentation de celui- 
ci est proportionnel à la contribution de ce pays pour l'année 
au cours de laquelle le fonds est constitué ou l'augmentation 
décidée. 

c) La proportion et les modalités de versement sont arrê- 
tées par l'Assemblée, sur proposition du Directeur général et 
après avis du Comité de coordination de l'Organisation. 

7) a) L'accord de siège conclu avec le pays sur le territoire 
duquel l'Organisation a son siège prévoit que, si le fonds de 
roulement est insuffisant, ce pays accorde des avances. Le 
montant de ces avances et les conditions dans lesquelles elles 
sont accordées font l'objet, dans chaque cas, d'accords séparés 
entre le pays en cause et l'Organisation. 

b) Le pays visé au sous-alinéa a) et l'Organisation ont 
chacun le droit de dénoncer l'engagement d'accorder des 
avances, moyennant notification par écrit. La dénonciation 
prend effet trois ans après la fin de l'année au cours de la- 
quelle elle a été notifiée. 

8) La vérification des comptes est assurée, selon les moda- 
lités prévues par le règlement financier, par un ou plusieurs 
pays de l'Union particulière ou par des contrôleurs extérieurs, 
qui sont, avec leur consentement, désignés par l'Assemblée. 

Article 10 

Revision de l'arrangement 

1) Le présent arrangement peut être revisé périodique- 
ment par des conférences spéciales des pays de l'Union parti- 
culière. 

2) La convocation des conférences de revision est décidée 
par l'Assemblée. 

3) Les articles 7, 8, 9 et 11 peuvent être modifiés soit par 
des conférences de revision, soit d'après les dispositions de 
l'article 11. 
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Article 11 

Modification de certaines dispositions de l'arrangement 

1) Des propositions de modifications des articles 7, 8, 9 et 
du présent article peuvent être présentées par tout pays de 
l'Union particulière ou par le Directeur général. Ces proposi- 
tions sont communiquées par ce dernier aux pays de l'Union 
particulière six mois au moins avant d'être soumises à l'exa- 
men de l'Assemblée. 

2) Toute modification des articles visés à l'alinéa 1) est 
adoptée par l'Assemblée. L'adoption requiert les trois quarts 
des votes exprimés; toutefois, toute modification de l'article 7 
et du présent alinéa requiert les quatre cinquièmes des votes 
exprimés. 

3) a) Toute modification des articles visés à l'alinéa 1) 
entre en vigueur un mois après la réception par le Directeur 
général des notifications écrites d'acceptation, effectuées en 
conformité de leurs règles constitutionnelles respectives, de la 
part des trois quarts des pays qui étaient membres de l'Union 
particulière au moment où la modification a été adoptée. 

b) Toute modification desdits articles ainsi acceptée lie 
tous les pays qui sont membres de l'Union particulière au mo- 
ment où la modification entre en vigueur; toutefois, toute 
modification qui augmente les obligations financières des pays 
de l'Union particulière ne lie que ceux qui ont notifié leur 
acceptation de ladite modification. 

c) Toute modification acceptée conformément au sous- 
alinéa a) lie tous les pays qui deviennent membres de l'Union 
particulière après la date à laquelle la modification est entrée 
en vigueur conformément au sous-alinéa a). 

Article 12 

Modalités selon lesquelles les pays peuvent devenir 
parties à l'arrangement 

1) Tout pays partie à la Convention de Paris pour la pro- 
tection de la propriété industrielle peut devenir partie au pré- 
sent arrangement par 

i) sa signature suivie du dépôt d'un instrument de ratifica- 
tion, ou 

ii)  le dépôt d'un instrument d'adhésion. 

2) Les instruments de ratification ou d'adhésion sont dé- 
posés auprès du Directeur général. 

3) Les dispositions de l'article 24 de l'Acte de Stockholm 
de la Convention de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle s'appliquent au présent arrangement. 

4) L'alinéa 3) ne saurait en aucun cas être interprété 
comme impliquant la reconnaissance ou l'acceptation tacite, 
par l'un quelconque des pays de l'Union particulière, de la 
situation de fait de tout territoire auquel le présent arrange- 
ment est rendu applicable par un autre pays en vertu dudit 

alinéa. 

Article 13 

Entrée en vigueur de l'arrangement 

1) A l'égard des cinq pays qui ont, les premiers, déposé 
leurs instruments de ratification ou d'adhésion, le présent 
arrangement entre en vigueur trois mois après le dépôt du cin- 
quième instrument de ratification ou d'adhésion. 

2) A l'égard de tout pays autre que ceux pour lesquels 
l'arrangement est entré en vigueur selon l'alinéa 1). le présent 
arrangement entre en vigueur trois mois après la date à la- 
quelle sa ratification ou son adhésion a été notifiée par le 
Directeur général, à moins qu'une date postérieure n'ait été 
indiquée dans l'instrument de ratification ou d'adhésion. Dans 
ce dernier cas, le présent arrangement entre en vigueur, à 
l'égard de ce pays, à la date ainsi indiquée. 

3) La ratification ou l'adhésion emporte de plein droit 
accession à toutes les clauses et admission à tous les avantages 
stipulés par le présent arrangement. 

Article 14 
Durée de l'arrangement 

Le présent arrangement a la même durée que la Conven- 
tion de Paris pour la protection de la propriété industrielle. 

Article 15 
Dénonciation 

1) Tout pays de l'Union particulière peut dénoncer le 
présent arrangement par notification adressée au Directeur 
général. 

2) La dénonciation prend effet un an après le jour où le 
Directeur général a reçu la notification. 

3) La faculté de dénonciation prévue par le présent 
article ne peut être exercée par un pays avant l'expiration 
d'un délai de cinq ans à compter de la date à laquelle il est 
devenu membre de l'Union particulière. 

Article 16 
Différends 

1) Tout différend entre deux ou plusieurs pays de l'Union 
particulière concernant l'interprétation ou l'application du 
présent arrangement qui ne sera pas réglé par voie de négocia- 
tion peut être porté par l'un quelconque des pays en cause de- 
vant la Cour internationale de Justice par voie de requête con- 
forme au Statut de la Cour, à moins que les pays en cause ne 
conviennent d'un autre mode de règlement. Le Bureau inter- 
national sera informé par le pays requérant du différend sou- 
mis à la Cour et en donnera connaissance aux autres pays de 
l'Union particulière. 

2) Tout pays peut, au moment où il signe le présent arran- 
gement ou dépose son instrument de ratification ou d'adhé- 
sion, déclarer qu'il ne se considère pas lié par les dispositions 
de l'alinéa 1). En ce qui concerne tout différend entre un pays 
qui a fait une telle déclaration et tout autre pays de l'Union 
particulière, les dispositions de l'alinéa 1) ne sont pas appli- 
cables. 

3) Tout pays qui a fait une déclaration conformément aux 
dispositions de l'alinéa 2) peut, à tout moment, la retirer par 
une notification adressée au Directeur général. 

Article 17 
Signature, langues, fonctions de dépositaire, notifications 

1) a) Le présent arrangement est signé en un seul exem- 
plaire original, en langues anglaise et française, les deux 
textes faisant également foi. 
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b) Le présent arrangement reste ouvert à la signature à 
Vienne jusqu'au 31 décembre 1973. 

c) L'exemplaire original du présent arrangement, lorsqu'il 
n'est plus ouvert à la signature, est déposé auprès du Direc- 
teur général. 

2) Des textes officiels sont établis par le Directeur géné- 
ral, après consultation des gouvernements intéressés, dans les 
autres langues que l'Assemblée pourra désigner. 

3) a) Le Directeur général certifie et transmet deux copies 
du texte signé du présent arrangement aux gouvernements des 
pays qui l'ont signé et, sur demande, au gouvernement de tout 
autre pays. 

b) Le Directeur général certifie et transmet deux copies 
de toute modification du présent arrangement aux gouverne- 
ments de tous les pays de l'Union particulière et, sur demande, 
au gouvernement de tout autre pays. 

c) Le Directeur général remet sur demande au gouverne- 
ment de tout pays qui a signé le présent arrangement ou qui y 
adhère deux exemplaires, certifiés conformes, de la classifi- 
cation des éléments figuratifs dans les langues anglaise ou 

française. 

•!) Le Directeur général fait enregistrer le présent arran- 
gement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies. 

5) Le Directeur général notifie aux gouvernements de 
tous les pays parties à la Convention de Paris pour la protec- 
tion de la propriété industrielle 

i)   les signatures apposées selon l'alinéa 1); 
ii) le dépôt d'instruments de ratification ou d'adhésion 

selon l'article 12.2); 
iii) la date d'entrée en vigueur du présent arrangement 

selon l'article 13.1): 
iv)  les déclarations faites selon l'article 4.5); 
v) les déclarations et notifications faites en vertu de l'ar- 

ticle 12.3): 
vi)  les déclarations faites selon l'article 16.2) ; 
vii) les retraits de toutes déclarations notifiés selon l'ar- 

ticle 16.3); 
viii) les acceptations des modifications du présent arran- 

gement selon l'article 113): 
ix) les dates auxquelles ces modifications entrent en vi- 

gueur: 
x)   les dénonciations reçues selon l'article 15. 

Résolution 
adoptée par la Conférence diplomatique concernant 

la classification internationale 
des éléments figuratifs des marques le 8 juin 1973 

1. En attendant l'entrée en vigueur de l'Arrangement de 
Vienne instituant une classification internationale des élé- 
ments figuratifs des marques, il est institué un Comité provi- 
soire d'experts auprès du Bureau international de l'Organisa- 
tion Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI). 

2. Le Comité provisoire comprend un représentant de 
chacun des pays qui ont signé ledit arrangement ou qui y ont 
adhéré. Les organisations intergouvernementales spécialisées 
dans le domaine des marques dont un au moins des pays 
membres a signé l'arrangement ou y a adhéré peuvent se faire 
représenter par des observateurs. Tout pays membre de 
l'OMPI ou partie à la Convention de Paris pour la protection 
de la propriété industrielle qui n'a pas signé l'arrangement et 
n'y a pas adhéré peut, et, à la demande du Comité provisoire, 
doit être invité par le Directeur général de l'OMPI à se faire 
représenter par des observateurs. 

3. Le Comité provisoire est chargé de réexaminer la classi- 
fication internationale des éléments figuratifs des marques et 
d'établir, s'il le juge utile, des projets de modifications ou de 
compléments à apporter à ladite classification. 

4. Le Bureau international est invité à préparer les tra- 
vaux du Comité provisoire. 

5. Le Bureau international est invité, après avoir consulté 
les pays qui ont signé l'arrangement ou qui y ont adhéré, à 
convoquer le Comité provisoire si des modifications ou des 
compléments sont proposés par un pays signataire, par un 
pays adhérent ou par une organisation visée au paragraphe 2 
ci-dessus, ou si le Bureau international entend proposer lui- 
même des modifications ou des compléments. 

6. Le Bureau international est invité à transmettre au 
Comité d'experts institué par l'article 5 de l'arrangement, dès 
l'entrée en vigueur de ce dernier, tous projets de modifica- 
tions ou de compléments établis par le Comité provisoire. 

7. Les frais de voyage et de séjour des membres du Comité 
provisoire et des observateurs sont à la charge des pays ou des 
organisations qu'ils représentent. 
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NOUVELLES DIVERSES 

IRAN 

Directeur de l'Office d'enregistrement des sociétés 
et de la propriété industrielle 

Nous apprenons que Monsieur Hamid Jamshidi a été nommé Direc- 
teur de l'Office d'enregistrement des sociétés et de la propriété indus- 
trielle. Il succède  à Monsieur Mchdi Naraghi. 

Nous félicitons Monsieur Jamshidi de sa nomination et nous expri- 
mons nos meilleurs vœux à Monsieur Naraghi. 

JAPON 

Président de l'Office des brevets 
Nous apprenons que Monsieur Hideo Saito a été nommé Président 

de l'Office des brevets. Il succède à Monsieur Yukio Miyaké. 
Nous félicitons Monsieur Saito de 6a nomination et nous exprimons 

nos meilleurs vœux à Monsieur Miyaké. 

CALENDRIER 

Réunions organisées par l'OMPI 

8 au 12 octobre 1973 (Abidjan) — Comité d'experts gouvernementaux pour l'examen d'une loi type sur le droit d'auteur à l'usage des Etats africains 
But: Examen d'un projet de loi type — Invitations: Etats africains —• Observateurs: Organisations intergouvemementales et internationales non 
gouvernementales intéressées — Note: Réunion convoquée par l'Unesco en coopération avec l'OMPI 

8 au 19 octobre 1973 (Genève) — Classification internationale des brevets (II'C) — Groupe de travail IV du Comité ad hoc mixte 

22 au 27 octobre 1973 (Tokyo) — Traité de coopération en matière de brevets (PCT) — Comités intérimaires pour les questions administratives, 
d'assistance technique et de coopération technique 

30 octobre au 2 novembre 1973 (Bangkok) — Séminaire OMPI de la propriété industrielle 
But: Discuter dn rôle de la propriété industrielle dans le développement des pays asiens — Invitations: Afghanistan, Bangladesh, Birmanie, 
Inde, Indonésie, Iran, Laos, Malaisie, Mongolie, Népal, Pakistan, Philippines, République de Corée, République khmère, République du Vict- 
Nam, Singapour, Sri Lanka, Thaïlande -— Observateurs: Organisations intergouvemementales et internationales non gouvernementales 
intéressées 

5 an 9 novembre 1973 (Genève) — Classification internationale des brevets (B?C) — Groupe de travail V du Comité ad hoc mixte 

14 au 16 novembre 1973 (Genève) — ICIREPAT — Comité plénier (PLC) 

19 au 27 novembre 1973 (Genève) — Organes administratifs de l'OMPI (Assemblée générale, Conférence, Comité de coordination) et des Unions 
de Paris, Berne, Madrid, Nice, Lisbonne et Locarno (Assemblées, Conférences de représentants, Comités exécutifs) 
Invitations: Etats membres de l'OMPI on des Unions de Paris ou Berne — Observateurs: Autres Etats membres de l'Organisation des Nations 
Unies   on   d'une   Institution   spécialisée;   organisations   intergouvernementales  et   internationales  non  gouvernementales   intéressées 

28 au 30 novembre 1973 (Genève) — Groupe de travail sur les découvertes scientifiques 

3, 4 et 11 décembre 1973 (Paris) — Convention internationale snr la protection des  artistes interprètes  ou exécutants,  des productenrs de  phono- 
grammes et des organismes de radiodiffusion — Comité intergouvernemental 
But: Délibérations snr diverses questions concernant la Convention de Rome — Invitations: Allemagne (République fédérale d'), Brésil, Dane- 
mark, Equateur, Fidji, Mexique, Niger, Royaume-Uni, Suède — Observateurs: Autriche, Congo, Costa Rica, Paraguay, Tchécoslovaquie; orga- 
nisations intergouvernementales et internationales non gouvernementales intéressées — Note: Réunion convoquée conjointement avec l'Organi- 
sation internationale du travail et l'Unesco 

3 au 7 décembre 1973 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé des systèmes communs (TCSS) 

5 au 11 décembre 1973 (Paris) -— Comité exécutif de l'Union de Berne — Session extraordinaire 
But: Délibérations sur diverses questions de droit d'auteur — Invitations: Etats membres du Comité — Observateurs: Tous les autres pays 
membres de l'Union de Berne; organisations intergouvemementales et internationales non gouvernementales intéressées — Note: Quelques 
séances communes avec le Comité intergouvememental du droit d'auteur institué par la Convention universelle sur le droit d'auteur 

10 au 14 décembre 1973 (Paris) — ICIREPAT — Comité technique chargé de la normalisation (TCST) 

17 au 21 décembre 1973 (Genève) — Groupe de travail pour la mécanisation de la recherche en matière de marques 
But: Présentation d'un rapport et de recommandations à un Comité d'experts sur la mécanisation de la recherche en matière de marques 
— Invitations: Allemagne (République fédérale d'), Australie, Autriche, Belgique, Canada, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France, Irlande, 
Japon, Luxembourg, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suède, Union soviétique—Observateurs: Colombie, Bureau Benelux des marques 

7 au 11 janvier 1974 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Bureau du Comité ad hoc mixte 
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15 au 18 janvier 1974 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Comité ad hoc mixte 

6 au 8 février 1974 (Genève) — ICIREPAT — Comité de coordination technique (TCC) 

11 au 15 février 1974 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail II du Comité ad hoc mixte 

4 au 8 mars 1974 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail I du Comité ad hoc mixte 

25 au 29 mars 1974 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail III du Comité ad hoc mixte 

22 avril au 3 mai 1974 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé des systèmes communs (TCSS) et Comité technique chargé de la norma- 
lisation (TCST) 

13 au 17 mai 1974 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail IV du Comité ad hoc mixte 

26 au 28 juin 1974 (Genève) — ICDIEPAT — Comité de coordination technique (TCC) 

1er au 5 juillet 1974 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail II du Comité ad hoc mixte 

2 au 8 septembre 1974 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail V du Comité ad hoc mixte 

9 au 13 septembre 1974 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail III du Comité ad hoc mixte 

16 au 20 septembre 1974 (Moscou) — Symposium sur « Le rôle de l'information  contenue  dans  les  brevets  dans  le  cadre  de  la recherche  et  du 
développement » 

24 septembre au 2 octobre 1974 (Genève) — Sessions des organes administratifs de TOMPI et des Unions administrées par TOMPI 

30 septembre au 4 octobre 1974 (Genève) — Classification internationale des brevets (EPC) — Groupe de travail I du Comité ad hoc mixte 

21 au 31 octobre 1974 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé des systèmes communs (TCSS) et Comité technique chargé de la norma- 
lisation (TCST) 

4 au 8 novembre 1974 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail IV du Comité ad hoc mixte 

9 au 13 décembre 1974 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Bureau du Comité ad hoc mixte 

16 au 18 décembre 1974 (Genève) — ICIREPAT — Comité de coordination technique (TCC) 

23 au 30 septembre 1975 (Genève) — Sessions des organes administratifs de TOMPI et des Unions administrées par TOMPI 

Réunions de FUPOV 

9 octobre 1973 (Genève) — Groupe de travail consultatif 

10 au 12 octobre 1973 (Genève) — Conseil 

6 et 7 novembre 1973 (Genève) — Comité directeur technique 

Réunions d'autres organisations internationales s'occupant de propriété intellectuelle 

27 octobre au 2 novembre 1973 (Tokyo) — Séminaire de l'Asie orientale sur le droit d'auteur 

28 octobre au 2 novembre 1973 (Tel Aviv) — Syndicat international des auteurs — Congrès 

12 au 14 novembre 1973 (Mexico) — Association interaméricaine de propriété industrielle — Conseil administratif 

10 au 14 décembre 1973 (Bruxelles) — Communauté économique européenne — Groupe d'experts « brevet communautaire » 

24 février au 2 mars 1974 (Melbourne) — Association internationale ponr la protection de la propriété industrielle — Comité exécutif 

6 au 30 mai 1974 (Luxembourg) — Conférence des Etats membres des Communautés   européennes  concernant  la   Convention  relative  an  brevet 
européen pour le Marché commun 

3 au 10 mai 1975 (San Francisco) — Association internationale pour la protection de la propriété industrielle — Congrès 

AVIS DE VACANCE D'EMPLOI 

Mise au concours N° 218 

Traducteur 
(Section linguistique) 

Il est rappelé que la date limite pour le dépôt des candi- 
datures relatives à ce poste (voir La Propriété industrielle, 
août 1973, p. 263) est fixée au 31 octobre 1973. 
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